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Le
EST CONSTITUE

Clermont, 2e 9 déceiubre 1913.
La cabinet est constitué.
Fidèle iÿ une habitude dont l’expérienco 

n’a  fait que nous démontrer l’exceilence, 
nous attendrons, pour le juger, le-nouyeau 
ministère à ses déclarations, d’abord, à 
ses actes ensuite.

11 serait, d’ailleurs, bien difficile de 
présumer de ce que sera l'attitude du nou
veau gouvernement dans deux, au moins, 
des grosses questions qui préoccupent à 
l'heure actuelle l’opinion publique.

Le cabinet Doumerguo comprend des 
hommes qui ont voté la R. P. et des hom
mes qui l’ont combattue avec acharne
ment. Il en comprend même quelques-uns 
qui l’ont prônée jadis et l’ont repoussée 
ensuite — ou. inversement. »

La plupart des nouveaux ministres ont 
▼oté pour la loi de trois ans ; mais quel
ques-uns ont voté contre.

Ce n’est donc pas sur leurs antécédents 
qu’il faut tabler pour prédire leur conduite
& venir. -

Notons, toutefois, en ce qui concerne 
la  loi militaire, que M. Doumergue en 
fut partisan, ainsi que l’immense majo
rité du Sénat ,et que M. Caillaux lui- 
même, dans son récent discours-program
me, n’envisageait la possibilité de réduire 
le service quo « pa; étapes »... Cette der
nière formule est assez élastique pour que 
pous ayons dès maintenant la  quasi-cer-r 
titude que, au point de vue de la défense 
nationale, le ministère Doumergue conti
nuera tout simplement la tâche entreprise 
par son prédécesseur.

Avec piesque tous les radicaux,' et mê
me des socialistes (M. Jaurès en tête); 
nous regretterons de voir M. Pichon quit- 
ter le Quai d’Orsay où il a montré, dans 
la solution des difficultés de ces derniè
res années, une connaissance éclairée dé 
l’état de l’Europe et une habLeté consom
mée. Nous pensons qu’en la situation in
ternationale actuelle, il eût été préféra
ble que le ministère des Affaires Etran
ge res demeurât en dehors <?es variations 
gouvernementales.

Nous regrettons aussi de ne pas voir 
dans le nouveau cabinet notre éminent 
ami Clémentel poursuivre l’œuvre fécon
de qu’il avait si bien commencée «au mi
nistère de l'Agriculture, pour le plus 
grand bien de nos populations rurales.

M ais, ces quelques réserves faites, nous 
sommes heureu?» de saluer dans le cabi
net Doumergue un cabinet nettement 
orienté à gauche. Au point de vue de la 
Défens« Laïque et de l’Impôt sur le Re
venu, au moins, nous sommes parfaite
ment fixés sur les intentions des nou 
veaux pilotes de la barque gouvernemen
tale. Et si, en résolvant ces questions 
fondamentale«, M. Doumergue et ses col
laborateurs arrivent à réaliser enfin la 
conciliation républicaine si nécessaire à 
l’approche des élections, ils auront bien 
mérité de la I atrie.

Paris, 8 décembre.
M. G. Doumergue a réuni ce soir, à 4 h., 

au  ministère de l'intérieur, les membres 
du nouveau cabinet, qui est définitivement 
constitué de la manière suivante :

'9

Présidence du Conseil M¥.
et Aff. étrangères D o u m e r g u e .

Justice.................... Bienvenn-Martin.
In érieur................. l i e n  o u i  t.
Finances ................ C a i l la u x .
Guerre.................... N o u i o n s .
Marine.................... M o n is .
Instruction publique V iv ia n ! .
Commerce. Pcs.ts

e: Télégraphes.. M a lv y .
Trav ux pubiies.. • Fernand D a v id .
Agricuture.............. fS a v iia u d .
Colonies.................. L e b r u n .
Travail.................... M é t in .

Sous-secrêiairesd’Elât:
Inférieur H a o u l  P é r e t .
Guerre.................... M a g in o t .
Mrrine marchande. A ja m .

Le sous-secrétariat des finances est sup
primé. Le sous-secrétaire des beaux-arts 
sera désigné demain. Ce sera M. Abel 
Ferry ou M. Jacquier.

M. Gaston Doumergue a exposé aux 
membres du nouveau ministère les condi
tions dans lesquelles il avait accepté de 
constituer le cabinet et a remercié ses 
collègues du concours qu’ils lui appor
taien t Il leur a fait connaître quelles de
vaient être l'attitude et le programme du 
nouveau cabinet.

Le Conseil a approuvé unanimement les 
déclarations da son président.

M. Gaston Doumergue présentera de
main matin, à 9 h. %, ses collaborateurs 
au  Président de la République. Les noms 
de MM. Ceccaldi, A jam, Ponsot, Long, 
Javal, Godard, Gheusi, Dariac, Jacquier, 
Renard, André Hesse et Péret avaient été 
soumis au conseil, qui s'est arrêté à la 
désignation de MM. Péret et Ajam pour 
Jes sous-secrétariats de l’Intérieur «t de la 
Marine marchande.

M. GASTON DOUMERGUE ,
M. Doumergue, président du Conseiî, 

ministre des affaires étrangères, est né 
le 1* août 1863, à  Aiguesvives (Gard).

Avocat à Nîmes de 1885 à 1890-magis
trat en Cochinchirie de 1890 à 1893 Muge 
ê» paix en Algérie, juin-décerat re 1893, U

ment au point de vue national et exté- 
rgue, à qui ils contestent 

u n ^  compétence diplomatique suffisant«,
assauts de leur

fut élu député en 1893 et constamment 
réélu depuis.
• Le 6 mars 1910, il passa au Sénat et fut 
réélu lors du renouvellement de janvier 
1,912.

M. Gaston Doumergue, qui fut secré
taire de la Chambre aes députés de 189$ 
k  1896, fit partie, comme ministre des co
lonies, du cabinet Combes, de juin 1902 
à janvier 190ft.

Vice-président de la Chambre, le nou
veau président du Conseil prit, dans le 
cabinet Sarrien, mars-octobre 1906, le 
portefeuille du commerce et de l’indus
trie, qu'il conserva dans le cabinet Cle
menceau (octobre 1906-janvier 1908).

Dans le même cabinet Clemenceau il 
passa dans le ministère de l’instruction 
publique (janvier 1908 à juillet 1909), M. 
Briand ayant succédé, le 4 janvier, à M. 
Guyot-Dessaigne, ministre de la justice, 
décédé.

M. Gaston Doumergue fit enfin partie 
du premier ministère Briand, comme mi
nistre de l’instruction publique, du 24 
juillet 1909 au 2 novembre 1910.

M. Gaston Doumergue est inscrit à îa 
Gauche démocratique du Sénat.

M. MONIS
M. Monis, le nouveau ministre de la 

marine, est né le 23 mai 1846, à Château- 
neuf-sur-Charente. Propriétaire viticul
teur, avocat à la Cour d’appel de Bor
deaux, il fut élu député de la Gironde en 
1885. Non réélu en 1889, il passa au Sé
nat en 1891, et fut réélu en 1897 et 1906.

Ministre de la justice dans le cabinet 
Waldeck-Rousseau, du 22 juin 1899 au 3 
juin 19Q3, M. Monis a  été président du 
Conseil du 2 mars au 25 juin 1911.

Le nouveau-ministre de la marine, qui 
fut vice-président du Sénat, présida la 
commission sénatoriale d’enquète sur la 
marine.

II appartient à la Gauche démocrati
que du Sénat.

LES

Dernières t t r c i i e s  i s  M. D e n e r p
UNE CONVERSATION 

DE M. DOUMERGUE AVEC M. PICHON
Au cours de la visite qu’il a faite ce 

matin à l’Elysée, M. Gaston Doumergue 
s'est rencontré avec M. Pichon, qui venait 
de mettre le Président de la Républiquo 
au courant de la situation extérieure. M. 
Gaston Doumergue s'est assez longuement 
entretenu avec M. Pichon, à qui il a an
noncé son intention de prendre le porte
feuille des Affaires étrangères.

LA REPONSE DE M. DOUMERGUE 
AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

M. Gaston Doumergue, après avoir vu, 
dans la matinée, un certain nombre 
d’hommes politiques, s’est rendu à l’Ely
sée à midi. Il a fait connaître au Prési
dent de la République qu’il acceptait la 
mission de constituer le cabinet.

Le portefeuille du Travail n’était pas 
encore attribué à la fin de la matinée. 
M. Gaston Doumergue l’avait offert à M. 
Ferdinand Dreyfus, sénateur, qui n ’a pas 
cru pouvoir l’accepter.

POURQUOI M. COCHERY 
N’A PAS ACCEPTÉ DE PORTEFEUILLE

M. Doumergue s'est rendu, à 9 h. J, chez 
M. Georges Ccchery, président de la com
mission du budget, pour lui demander 
d’accepter un portefeuille dans la combi
naison qu’il prépare. Dans cette entrevue 
très cordiale, M. Georges Cochery a assuré 
M. Doumergue de toute sa sympathie et 
lui a fait remarquer qu’il serait très im
prudent, au point de vue du vote du bud
get, de priver la commission à La fois de 
son président et de son rapporteur géné
ral et que l’entrée dans ia combinaison, 
de M. Noulens, paraissant s’imposer, il 
pensait, dans ces conditions, que c’était 
un devoir pour lui de rester à la prési
dence de la commission du budget.

Les ministres démissionnaires devant 
assister à un dîner diplomatique, ce n’est 
que demain matin que M. Gaston Dou
mergue somettra sa liste à M. le Prési
dent do la République.

A 3 heures, on apprenait que M. Mé- 
tin acceptait le portefeuille du Travail.

Malgré les instances dont il a été l’ob
jet, M. Léon Bérard a décliné l’offre qui 
lui avait été faite de conserver la sous' 
secrétariat des Beaux-Arts.

U s Couloirs de la Chambre
Les couloirs de la Chambre ont enfin 

retrouvé toute leur animation. Les dépu
tés ayant en grand nombre quitté leur 
province et rallié le Palais-Bourbon, ils 
sont tous avides de connaître les noms de 
leurs collègues appelés à collaborer avec 
M. Doumergue, et même, après avoir pris 
connaissance, par l'Agence Havas, de la 
constitution du cabinet, ils se montrent 
encore fort réservés dans leurs apprécia
tions, arguant qu’en toute impartialité, 
ils doivent se prononcer non sur des hom
mes, mais sur des principes, et que, par 
conséquent, ils attendront de connaître 
la déclaration ministérielle avant de 
prendre position.
CE QUE PENSENT LES GROUPES

DU NOUVEAU MINISTÈRE
Toutefois, dès aujourd’hui, les groupes 

de gauche accueillent avec sympathie 
l ’effort que fait M. Doumergue pour les 
rapprocher. Bien que personne ne se dis
simule que le cabinet aura à résoudre de 
sérieuses difficultés, les mêmes divergen
ces subsistant au sein de la majorité sur 
laquelle il compte s’appuyer, notamment 
au sujet de la réforme électorale et de la 
loi militaire.

Les membres des gauches espèrent que 
le gouvernement saura instituer parmi 
sa majorité une discipline suffisante pour 
en assurer la cohésion.

Par contre, les membres de la droite et 
du .centre se . préparent à combattre éner
giquement la politiqùe radicale, notam-

aura à subir 
part.

Voici quelques opinions particulière! 
pour illustrer ces généralités :

M. de Villebois-Mareuil qgtime mali
cieusement que les ministres n’auront pas 
trop d’ici jeudi pour se mettre d’accord 
entre eux et avec la Chambre.

M. Franeklin-Bouillon, radical-socia
liste, dit : „
. — .C’est une bonne étape vers un mi
nistère horqogène. . ,

M. Haudos espère .que le cabinet arri
vera & faire les élections.

M. Long,, radical 'socialiste*, se dédairtf 
très heureux de l'arrivée,ad pouvoir du 
parti radical.- . . '

M. Treignier, du même groupe,' tie pén-i 
se pas que personne songe à revenir brus
quement à la ldi de deux ans. ïlfau d ra it, 
préparer ce retour par des mesures ren* 
forçant la  défense nationale et tout dé* 
pend, d’ailleurs, de ce que fera l’Allema- • 
gne. Si cellè-ci renforce ses effectifs, M  
retour à la loi dé deux ans, ou même aiu£ 
28 ou 30 mois, serait impossible. 4

Le général Pédoya, radical socialiste, 
se montre très content.

— Nous arriverons, nous arriverons! 
murmure-t-il, mais il ne précise pas à 
quoi. '

M. André Hesse aurait préféré un mi
nistère homogène.

M. Cloarec, de la gauche démocratique, 
invite le gouvernement à faire œuvre der 
conciliation s’il veut surmonter les diffi
cultés.

M. Albert Thomas, socialiste unifié, 
partage un avis diamétralement opposé :

— Si le cabinet veut durer, dit-il, iî de
vra; poursuivre une politique d’action à 
gauche. Plus il accentuera sa politique 
démocratique, plus il aura de chance de 
vivre.

M. Lauche, du même groupe, dit :
— Nous ne demandons qu’une politiqùe 

de réalisations sociales ; teaucoup de pc-; 
tites réformes pour protéger le travail.: 
Notre politique socialiste propre, nous'la 
poursuivrons au dehors.

M. J.-L. Breton dit que les républicains* 
socialistes sont heureux d’être représen
tés dans un cabinet d'action à gauche.

M. Poincaré inaugure 
le Musée Jacquemart

Paris, 8 décembre.
Le musée Jacquemart, qui occupe un 

vaste hôtel de style florentin, sur le bou
levard Haussmann, a  été officiellement 
inauguré ce matin, à 10 heures, par M. 
Raymond Poincaré.

Le Président de la République a été 
reçu par M. Noël Valois, président do 
l’Institut, et M. Alfred Croizier, président 
du comité central et administratif de 
l’Institut.

Aussitôt, la.visite a  commencé, sous la 
conduite de M. Perteaux, conservateur du 
Musée.

L’assistance était peu nombreuse, com
posée presque exclusivement de membres 
de l’Institut.

Le Président s’est arrêté devant quel-* 
ques belles œuvres de Van Dyck et devant ; 
une fresque de Tiepolo, représentant la 
réception de Henri III à Venise.

A 11 heures, le Président de la Répu- ; 
blique a regagné sa voiture et a quitté ’ 
le Musée
 ---------------------

ii m  M m  it m
La Réintégration des Sœurs 

dans les Hôpitaux
Paris, 8 décembre. ( 

. La discussion sur la réintégration des 
àeeurs dans les hôpitaux, commencée ven
dredi dernier, s’est terminée aujourd’hui 
devant le Conseil municipal de Paris, qui 
oft adopté, par 39 voix contre 37, les con
clusions de la commission proposant le 
statu quo, c’est-à-dire le vote ae l’ordre 

-du jour pur et simple, 
y Le Conseil municipal a ensuite rejeté la 
^demande de referendum sur la question 
dô la réintégration dtes sœurs dans les 
hôpitaux.

M. Galli a  proposé au  Conseil d ’émet
tre un vote de principe en faveur de sub
ventions à accorder aux établissements 
hospitaliers libres de la ville de Paris, 
dans lesquels les sœurs donnent leurs 
eioins aux malades.
' Cette proposition a  donné lieu à un 
débat aussi long qu’animé et à une éner
gique intervention de M. Delanney, préfet 
ce la Seine, qui s’est opposé très vivement 
à l’admission de cette proposition, l’état 
des finances de la ville notamment ne 
permettant pas de pareilles libéralités.

Au milieu d'un vacarme assourdissant, 
partisans et adversaires de la proposi
tion ont fait valoir leurs raisons pour 
ou contre. Finalement, après un débat 
passionné, le président met aux voix la 
proposition Galli par un scrutin publi-
?[ue à la tribune. Mais un premier scru- 
in public a déjà eu lieu et le conseil 

à pris l’engagement de ne pas procéder, 
dans une même séance, pour une ques
tion semblable, à un deuxième scrutin 
public à la tribune.

De très violentes protestations se font 
entendre à la droite de l’Assemblée. M. 
Marcel Habert s’élève avec la dernière 

i violence contre le président, dont l’atti- 
'■ tude fait le jeu de la gauche.

UN VIOLENT INCIDENT
De son côté, M. Tony Michaud, socia

l is te  unifié reproche à M. Robaglia de 
l’avoir traité d’homme de mauvaise foi 
et de « voyou ». Les deux conseillers en 
viennent aux mains et des amis s’inter
posent et les séparent.

Finalement, la demande de scrutin pu
blic à la tribune est retirée par son au
teur.

Le Conseil adopte, par 41 voix contre 
35, la motion de principe proposée par 
M. Galli.

LE B A N Q U ET
du Parti Républicain Démocratique

, Paris, 8 décembre. 
C’est mercredi soir, 10 décembre, à

7 h. A, qu’aura lieu, à la salle des fêtes de 
Paris, 199, rue Saint-Martin, sous la pré
sidence de M. Camot, membre de l’Insti
tut, le banquet annuel du parti républi
cain démocratique.

Après une courte allocution du prési
dent et la lecture, par un membre du 
parti, d’une déclaration politique, si» 
toasts seront portés dans l’ordre suivant : 

Au nom de l’Alliance nationale des Jeu
nesses démocratiques, par M. A. Casa- 
bona; sur la paix et les partis, par M. 
Gaston Gagniard, conseiller général de 
l’Aisne; sur 1er conférences et la propa
gande du parti, par M. Hugues le Roux, 
conseiller général de Seine-ét-Oise ; sur 
l’ensemble des adhérents, par M. Henri* 
Bérenger, sénateur, membre du conseil 
supérieur du parti; les comités de Pa-. 
ris et de la Seine, par M. Léon Barbier,- 
sénateur, président du comité départe
mental de la Seine et membre du comité 
exécutif du parti ; les rcomités de départe
ment, par M. Drélon,r député, vîce-présï- 
dent du comité exécutif.

Les Détenus Annamites
Paris, 8 décembre.

Le gouverneur général de l’Indo-Chine 
vient do faire connaître au ministre des 
Colonies qu’après avoir examiné les dos
siers des détenus condamnés par les tri« 
bunaux, à la suite des événements surve
nus en Annam, en 1908, et après s’être 
mis d’accord avec le résident supérieur 
d ’Annam et le conseil de régence, 11 a dé
cidé de prendre, en faveur de ces condam
nés, les mesures suivantes :

1° Sur 36 indigènes détenus dans les 
prisons d’Annam, 26 sont grâciés et 10 bé
néficient d’une réduction de peine;

2° Sur 7 condamnés détenus au péniten
cier de Gao-Bang, 2 sont grâciés et 5 en* 
une réduction de pëinè;

3° Sur 48 indigènes détenus à Poule». 
Condor, 11 sont graciés et 29 oktiennènt 
une forte réduction de peine. ”

En résumé, sur 89 condamnés, 41 sont 
grâciés et 43 bénéficient de réductions ou 
de commutations de leur peine.

  > —  —------

M. de Schœn est parti pour Berlin
Berlin, 8 décembre.

M. de Schoen, ambassadeur d’Allema
gne à Paris, est parti pour Berlin, en 
vertu d’un congé depuis longtemps prévu 
et pour régler, des affaires privées. Il n’a 
pas été ap^elé par dépêche, ainsi qu’il a

MM. TONY-MICHAUD ET ROBAGLIA 
ECHANGENT DES TEMOINS

L’incident entre MM. Tony Michaud et 
Robaglia a  donné lieu à un échange de 
témoins.
v M.' Robaglia ayant été l’objet de voies 
de fait de la part de M. Tony-Michaud, 
Ses témoins se sont rencontrés avec ceux 
de M. Tony-Michaud, qui ont déclaré, au 
nom de leur client, que celui-ci se refu
sait à toute rétractation ou réparation. 
L’incident en reste là pour le moment.

rêt rejetant les conclusions comme mal 
fondées et déclarant passer outre aux 
débats.

Le président fait donner lecture par le 
greffier de l’acte d’accusation. Cet impor
tant document comporte plus de 10 gran
des pages. Il énumere toutes les charges 
qui pèsent sur l’accusé.

Martin-Gauthier écoute attentivement 
cette lecture en silence et dit quelques 
mots à son défenseur.

La lecture de l’acte d’accusation ter
minée, on procède à l’appel des témoins 
cités par la défense. Un grand nombre 
de ceux-ci se sont fait excuser pour rai
sons de santé.

Le président commence ensuite l'inter
rogatoire de Martin-Gauthier. Celui-ci 
tadsae paraître une vive émotion lorsque 
lui sont rappelés ses modestes débuts 
comme secrétaire de divers officiers mi
nistériels. Puis, Martin se remet de son 
émotion du début et discute pied à pied 
les arguments de l’accusation. Il répond 
en souriant, et avec précision, à tous 
les détails des liquidations dont il eut à 
s’occuper. Martin-Gauthier se défend d’a
voir jamais soupçonné les irrégularités 
commises par Duez dans les affaires qu’il 
conduisait.

Une discussion animée s’engage entre 
le président, l’avocat-général, le défenseur 
et l’accusé s u t  les questions de droit sou
levées par la question des honoraires 
taxés dits de transaction.

Le président revient à la première par
tie des charges retenues contre Martin- 
Gauthier, détournement de pièces comp
tables et de correspondances, ainsi que 
d’un chèque de 7.500 francs

L’accusé oppose de vives dénégations à 
cette accusation, qu’il discute longue
ment.

L’audience est levée à 6 h. 20
 ♦ ♦ ♦ ---------------

Au Palais-Bourbon
Paris, 8 décembre.

L E S C O U L O IR S
LA R E F O R M E  E L E C T O R A L E

Le bureau du groupe de la réforme 
électorale, après un échange d’observa
tions auquel ont pris part des membres 
de tous les partis, a adopté à l’unanimité 
les résolutions suivantes :

« Le groupe, à l’unanimité, affirme que 
la qüestiôn dè la réforme électorale con
serve son caractère d’urgence et qu’il est 
nécessaire que le gouvernement insiste 
auprès du Sénat pour qu’il se prononce 
sans délai. » _________

LA StiANCE DE LA CHAMBRE
La séance est ouverte à 2 heures, sous 

la présidence de M. Paul Desclianel.
Une quinzaine de députés sont en séan

ce. On procède au tirage au sort des bu
reaux.

Le président. — Je pense que la Cham
bre voudra se réunir jeudi à 2 heures.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 2 h. 10.

Cour d’assises de la Seine

L’Affaire Martin-Gauthier
Paris, 8 décembre. 

Aujourd’hui ont commencé, devant la 
Cour d’assises de la Seine, les débats de 
l’affaire Martin-Gauthier, secrétaire du 
liquidateur Duez.

On se rappelle que Duez, nommé ad
ministrateur judiciaire le 17 juillet 1901, 
avait été chargé, deux ans plus tard, par 
le tribunal civil de la Seine, de la liqui
dation des biens des congrégations : Frè
res des Ecoles chrétiennes, Marianistes, 
Oblats, Dames de Saint-Maur, Francis
caines, Rédemptoristes, Oratoriens, Pic- 
pusiens. Au commencement de l’année 
1908, la gestion et la comptabilité de Duez 
Inspirèrent des craintes au parquet de 
la Seine, qui prescrivit une enquête.

Le 7 mars 1909, Duez fit l’aveu de ses 
détournements, qui atteignaient plus de 

millions. Il fut arrêté et condamné, le 
juillet 1911, à douze ans de travaux 

fpreés.
; Martin-Gauthier, secrétaire et ami de 

Duez, qui s’était rendu complice des mê
mes agissements, se trouva inculpé com
me lui de faux et usage, dé faux en écri
tures publiques. Pour raison de santé, il 
fut laissé en liberté provisoire. Il prit la 
fuite la Veille du procès et fut condamné 
par1 contumace à vingt ans de travaux 
forcés«

.Martin-Gauthier.., fut arrêté en malrs 
»1913, à -San-Rènib.. ; j 
t^/ïli cojnpj^raJt aujourd’hui devant là 
Cour crassfses, présidée par M. Tourna- 
0e. On estime que l'affaire n’occupera 
©as jnoins de quatre audiences.
' M® de. MorO’-Giàfleri est au banc de la 

défense. „ v
L’audience est ouverte à midi et demi. 

Il ne semble pas que ce procès ait sus* 
cité une grande curiosité parmi .le pu
blic. En effet, il y a peu de monde dans 

j a  salle, du qôté. des témoins un certain 
nombre d’officiers ministériels, d’experts 
èt de comptables, etc. • - -

Martin-Gauthier décline, d’une voix 
sourde, son identité. Martin François, dit 
:itartin-Gàuthier, est né à Nevers en 1872. 
'Cest un homme de taille moyenne, le 
teint mat, les cheveux et la barbe bruns 
grisonnants.

Après cet interrogatoire d’identité, le 
défenseur, M* de Moro-Giafferi dépose des 
■conclusions tendant à ce que Martin-Gau- 
foier soit considéré comme ayant été ac
quitté par l’arrêt de contumace sur tous 

: les chefs de détournements qui t auraient 
été commis par l’accusé, de complicité 
avec Duez.

. La thèse de l’accusation, soutenue par 
jrocureur général, M. Lawrence, con- 

au contraire que si cet arrêt n’a 
[as parlé des détournements commis par 
toez-et Martin-Gauthier, il ne peut s’agir 
ue d’une omission et que toutes lés ques- 
t ans-relatives à ' l a  complicité de Duez 

Martin-Gauthier. doivant être soumises 
j  fpiey. - s "
M* *de Moro-Giafferi défend longuement 

conclusions. V
délibération, la co«r rend un *r>

La Vio Sportive
BOXE

LE MATCH 
CARPENTIER - BOMBARDIER-WELLS

Londres, 8 décembre. 
Carpentier a battu Bombardier-Wells 

par knock-out au premier round. La du
rée du match a  été de 1’ 13".

AUTOMOBILISME
LE RECORD DU MONDE

DU KILOMÈTRE
Ostende, 8 décembre.

Ce matin, à 9 heures, Duray a établi 
officiellement le record du monde du kilo
mètre en automobile, en 6’ 9/10, réalisant 
une moyenne de 211 kil. G61 à l’heure.

Ce record a  été établi sur la route d’Os- 
tende à Moddelkerke et dans un sens seu
lement.
— .— :  -

L’Avancement dans les P. T. T.
Paris, 8 dreembre. 

L’Association générale des P.T.T. com
munique une note pour protester contre 
les travaux de la commission centrale 
d’avancement.

L’Association déclare qu’elle est résolue 
à poursuivre par Jous les moyens l’annu
lation de ces travaux.
T»  i---- !------------- -
M. Camille Jenatzi est tué 

"  dans un accident de chasse
Bruxelles, 8 décembre.

Un terrible accident de chasse s’est 
produit hier soir, dans la région de Bru
xelles, près de Habay-la-Neuve. Un cer
tain nombre de personnalités bruxelloises, 
parmi lesquelles M.‘ Alfred Madoux, di
recteur du journal libéral L’Etoile Belge, 
et M. Camille Jenatzy, le grand industriel 
de Schoerbeck, chassaient à . courre le 
cerf et le chevreuil.

A la fin du jour, M. Madoux, aperce
vant un chevreuil, épaula et tira. Au 
même moment, un cri de douleur reten
tit. M. Camille Jenatzy venait de recevoir 
dans la cuisse la balle explosible tirée 
par M. Madoux. Le malheureux, la jambe 
déchiquetée et perdant son sang à flots, 
tomba sur le sol. Les chasseurs s’em-
{tressèrent autour de lui, le relevèrent et 
e conduisirent en automobile chez un 

médecin de Habay-la-Neuve, mais le bles
sé, avant d’y arriver, avait succombé à 
l’hémorragie. Il était complètement exsan
gue.

Cet accident a  produit la plus vive émo
tion dans la société bruxelloise, où -la; 
victime et son involontaire meurtreir sont 
très connus.

M. Camille Jenatzy était âgé d’environ 
40 ans. Fils d’un grand industriel, il s’é
tait intéressé tout jeune aux choses, de 
.sport. En 1903, il gagna la Coupe Gor^on- 
Bennett des automobiles, qui fut son prin
cipal succès*, et . plusieurs autres grandes 
'courses international^

LE S SA N C TIO N S
LE 09* D’INFANTERIE

NE REVIENDRA PA8 A SAVERNK
Berlin, 8 décembre.

II est oertain que le 99® d’infanterie ne 
reviendra pas à Saverne, mais sera en
voyé à Cassel et à Saint-Avold.

Toutes les plaintes portées par le lieu
tenant von Forstner, le colonel Von Reut* 
ter et le général Deimling contre les jour* 
naux alsaciens ont été retirées.

Le comité régional des partis du Cen
tre a résolu de tenir, dans une quinzaine 
de jours, un Congrès extraordinaire du 
parti, pour prendre position au ßtijet dés 
incidents de Saverne.

Le lieutenant Forstner 
est invité à démissionner

Berlin, 8 décembre.
La Gazette de Francfort annonce que 

le lieutenant von Forstner, qui a quitté 
Saverne samedi après-midi, avec le 2® ba* 
taillon du 99° régiment d’infanterie, au» 
rait déclaré à Saverne qu’il se considé» 
rait déjà comme n’appartenant plus à  
l’armée. Il désirerait maintenant prépa* 
rer son baccalauréat. On sait que ce di
plôme n’est pas nécessaire pour obtenir 
le grade d’officier.
_ Selon la Gazelle Berlinoise de Midi, 1% 

lieutenant von Forstner était hier à Ber» 
lin.

Paris, 8 décembre.
La Liberté publie la dépêche suivant« 

de Berlin :
« Le lieutenant von Forstner a été reçu 

aujourd’hui, en audience, par le minis* 
tre de la guerre qui lui a donné le con
seil de quitter l’armée. '

Un conseil ainsi donné équivaut à un 
ordre. Le lieutenant von Forstner ne se 
fait aucune illusion sur le caractère im
pératif de l’avis ministériel. En sortant 
du ministère, il a déclaré qu'il nllatfc 
donner sa démission d’officier, qu’il se 
mettrait à étudier le droit et qu’il em
brasserait la profession d’avocat. M. von 
Forstner possède déjà les éléments de 1* 
langue verte. »

Strasbourg, 8 décembre.
On ne sait rien au commandement gé« 

néral du 15* corps d’armée, au sujet du 
déplacement du lieutenant von Forstner;

Berlin, 8 décembre. 
Suivant certaines informations, le lieu

tenant von Forstner ferait actuellement 
son service au 45e régiment, à Hague- 
neau. “

Demain commencera le procès des six 
soldats qui ont fait connaître les propos 
du lieutenant Forstner.
UN VÉTÉRINAIRE MILITAIRE PUNI 
POUR INSULTES ET VOIES DE FAIT

Berlin, 8 décembre.
La Gazette Berlinoise de Midi publie 

une dépêche de Sarrebourg (Lorraine), 
suivant laquelle un vétérinaire militaire 
qui, samedi, dans la rue, étant ivre, in
sulta et provoqua deux civils, a été sévè
rement puni.

Il est, en outre, l’objet d’une poursuite 
pour voies de fait.

 --------------------------------

Bdg Bagarre entre Ig  nis et Rôdeurs
D A N S  MV D E B IT

Paris, 8 décembre.
Un certain nombre d'individus étaient 

réunis cette nuit dans un débit d'Alfort- 
ville, où ils faisaient grand tapage. Le 
patron de rétablissement n’osait interve
nir parce qu’il savait que la plupart de 
ces consommateurs étaient réputés com
me très dangereux. Mais, comme le va
carme menaçait de dégénérer en que
relle, le patron dut faire appel aux agente 
pour procéder à l’expulsion de ces clients 
par trop gênants. ,

Plusieurs gardiens furent requis et vin
rent pour expulser les consommateurs;, 
mais ceux-ci résistèrent et l’opération dif- 
ficultueusô donna lieu à une véritable ba
garre, au cours de laquelle le gardien de 
la paix Dtsbruers eut le bras gauche frac
turé. Cinq de ses collègues reçurent d ’as
sez fortes contusions^. Finalement, force 
resta aux représentants de l'autorité. Mais 
deux arrestations seulement purent être 
opérées. Après interrogatoire, elles çnt été 
maintenues.

  —  ^    — ■■ —

LE CAHOT AUTOMOBILE “ L H IC IE "
coule en Seine -

Paris, ,8 'déccfcbrèi ., 
L/s canot automobile de la préfecture 

de la Seine, La Vigie, a coulé. Le canot, 
pris dans un remous, ne put être gouver
né; il embarqua de l’eau et coula rapide»! 
ment.

Les deux gardiens de la brigade fluviale 
qui le conduisaient ont coulé également, 
mais ils ont été presque aussitôt retirés 
et transportés à 1 Hôtel-Dieu.

DOUBLE EMPOISONNEMENT
Paris, 8 décembre, i 

Ce matin, on a  transporté à la Morgue, 
le cadavre d'un homme de 55 ans environ, 
d ’une taille de 1 m. 70 à 1 m. 75, de forte 
corpulence, ayant les cheveux blancs tail* 
lés en brosse et une mauvaise dentition, 
et celui d’une femme de 30 ans environ, 
brune, de corpulence moyenne et ayant 
une bonne.dentition, qui se sont suicidés 
par empoisonnement, aujourd’hui, dans 
un hôtel situé 25 bis, rue Ferrage.

PETITES NOUVELLES
Paris, 8 décembre.

. x De Paris : M. Paul Déroulède, & l’iŝ
, sue de la cérémonie de Ghampigny, a eu 
une légère rechuté nécessitant un repos 
absolu et la diète lactique jusqu'à jeudL 

x " L’àxnbassadeur cl’Autriche a offert 
œ  soir un diner en l honneur de IL Ray:*, 
iaondfPoincar4.
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' Les dessinateur alsacien Hansi & 
présidé, ce soir, le dîner mensuel de la 
Société des Gens de Lettrés. Iï a spiri
tuellement remercié ses collègues d’avoir 
fait cet honneur à un « wacke ».

DERNIERE HEURE
Paris, 9 décembre, 2 h. matin.

Paris, 8 décembre. 
'Ainsi qu’an le prévoyait hier, le cabinet 

% été définitivement ' constitué aujour
d’hui. C’est dans la matinée qu’on a ap
p ris que M. Gaston Doumerguc était dé
cidé, en présence des difficultés qu’il ren
contrait pour trouver un ministre des af
faires étrangères, à aller lui-même au 
Quai d'Orsay.

Le nouveau président du Conseil, lors
qu’il s’est rendu à l’Elysé* pour annon
cer au Président de la République qu’il 
acceptait officiellement de constituer le 
cabinet, avait à peu près arrêté la liste 
de scs collaborateurs, à l’exception du ti
tu laire des travaux publics et des sous- 
secrétariats d’Etat. Toutefois, l’on savait 
que la répartition des portefeuilles à  la
quelle il avait été procédé n’avait pas un 
caractère définitif.

Une Réunion 
au Ministère de l'Intérieur
A 4 heures, M. Gaston Doumergue a 

réuni scs collègues dans un des salons du 
ministère de l’intérieur, que M. Klotz 
avait gracieusement mis à sa disposition. 
’A cette réunion ont tout d’abord assisté 
M. Gaston Doumergue, les dix personna
ges avant accepté des portefeuilles dans 
son cabinet, et M. Maginot. qui devait 
prendre le sous secrétariat de la  guerre.

LA
REPARTITION DES PORTEFEUILLES

On s’est tout d’abord occupé de la  ré
partition des portefeuilles. La désignation 
du titulaire du portefeuille de l’intérieur 
a retenu longuement l attention de la réu
nion, qui hésitait entre les noms de MM. 
René Renoult et Malvy. La signification 
politique que comportait cette désignation 
a  motivé un long échange d’observations. 
Finalement, ou le sait, M. René Renoult, 
cédant aux instances de ses collègues, a 
accepté le portefeuille de l’intérieur, et 
M. M al\y a pris le commerce, abandonné 
p ar M. Fernand David pour les travaux 
publics.

Ouant au portefeuille du travail, on a 
décidé de l’offrir à M. Albert Métin et 
M. Viviani, dont M. Métin fut autrefois, 
au ministère du travail, le chef de cabi
net, s’est empressé d’aller chercher son 
ancien collaborateur qui, quelques minu
tes plus tard, faisait son entrée parmi 
les r ouveaux ministres.

En ce qui concerne les sous-secrétariats 
d’Etat, la réunion a été d’avis de prier 
M .Léon Bérard de conserver ses fonc- 
toins. M. Bérard, mandé place Beau veau, 
s ’y est présenté, mais pour déclarer qu’il 
déclinait l’offre faite.

On a vu, d’autre part, les désignations 
fîfctes pour les Beaux-Arts, la  M anne

NÉCROLOGIE
Un des typographes de l’équipe de no

tre journal, M. Jean Landau, vient d’être 
frappé-d’un deuil particulièrement cruel. 
Son père, M. Henri Landau, serrurier, 
rue des Quatre-Passeports, est mort hier 
matin, après une douloureuse maladie, à 
l’àge de 57 ans.

En cette triste circonstance, nous adres
sons à notre collaborateur et à  toute sa 
famille l’expression de nos condoléances 
bien sincères.

O B S E Q U E S

Les obsèques de M. Jean Meyssonnier, 
le regretté conducteur typographe de nos 
Imprimeries, ont eu lieu hier matin, à 
9 heures, au milieu d’une nombreuse af
fluence do parents et d ’amis.

La direction, la rédaction, l ’adm inistra
tion, l'équipe du Moniteur du Puy-de- 
Dôme, et le personnel de nos ateliers 
avaient tenu à accompagner à  ea dernière 
demeure cet excellent collaborateur qui ne 
comptait parm i eux que des amis.

Les cordons du poêle étaient tenus par 
MM. Th. de Roche, gérant du Moniteur 
du Puy-dc-Dôvie; Monteil, directeur du 
service "de vente; Tournai re, employé au 
service des expéditions, et Vauris, ami du 
défunt.

Au cimetière, M. J. Dard, notre direc
teur, a  adressé en ces termes ses condo
léances à la famille Meyssonnier, si cruel
lement frappée 

Jo ne veux pas laisser se fermer la tomlio 
do Joan Meyssonnier Bans exprimer avec la 
plus profondo tristosso les sentiments dos i*e- 
tfrots sinoèrea quo nous a causés sa mort.

Jean Meyssonnier ont dans la maison MoOt- 
Louis des débuts modestes, maie, «bmme il 
était un laborieux, il chercha, au nombre 
dos services complexes dos imprimeries, celui 
qui correspondait le mieux à ses aptitudes 
naturelles. C otait celui des machines à im
primer. Soutenu par sa volonté d'apprendro 
et  do savoir, il acquit peu à peu les connais
sances pratiques qui devaient faire de lui un 
kon conducteur typographe, et c ’est à lui 
qu'on songea le jour où l'importance du t i
rage de nos journaux nécessita l’emploi d’une 
rotative à grando vitesse. ,

Je sais, pour l'avoir entendu dire souvent, 
combien il s’intéressa au maniement si dé
licat de ce merveilleux outil qui devint bien
tôt sa machine. Il l’aimait. Ii l ’entourait de 
soins attentifs. Il éta it fier lorsque son fonc
tionnement était parfait, malheureux e t in
quiet chaque fois qu’ollo paraissait aller 
moins bien. On reconnaît là l ’ouvrier sérieux 
qu’était Jean Meyssonnier.

Pour nous qui perdons un collaborateur dé
voué, qui n'eut jamais une minute de dé
faillance, notre peine est "rande. Elle s’aug
mente encore au spectacle navrant de la 
douleur qui étreint sa vieille mère, sa veuve 
et sa fdle si cruellement frappées, son frèro 
Joseph, cet autre collaborateur fidèle.

A tous i ’adresse l ’expression émue de nos 
rives condoléances e t  des_ regrets unanimes 
du personnel do notro maison.
—    -<>-• -»   —

MÉDAILLE MILITAIRE
Paris, 8 décembre.

M. Faure, sergent au 105*, est décoré de 
la  médaille militaire.
 ■  --------------------------------------------------------

DANS LES P. T. T.
Paris, 8 décembre. 

M. Brin, rédacteur à  Auxerre, est nom
mé ù Tulle (Service électrique).

M. Triois, rédacteur à la Direction des 
Services télégraphiques, à  Paris, passe 
à Mende (Service mixte).

« Lorsque l’Etat demande des secours- 
à une industrie prospère on s’incline vo-r 
lontiers, car il faut faire face aux exi
gences de la défense nationale et aucun ,| 
Sacrifice ne d o it , nous paraître  exagéiré 
pour défendre le pays contre l’invasiOn 
menaçante. Mais la  viticulture, en par
ticulier, et l’agriculture, en général,, tra 
versent depuis quelques années une pério
de de misère : elles nç peuvent Taire face 
aux impôts existants; il est cruel de son
ger à  les pressurer davantage.

« Dès le dépôt du projet de loi, j ’ai pro
testé avec mes trois collègues du départe
ment et j ’ai saisi de la question le grou
pe agricole. Vous trouverez au Sénat des 
défenseurs énergiques. *

« Surtout pas d ’équivoque. Depuis vingt 
ans nous demandons le dégrèvement de 
la propriété foncière. Il figure dans tous 
les programmes; on le trouve à la  base 
de tous les projets qui s’occupent de la 
réforme de l’impôt. Il ne peut pas venir 
à la pensée d’un législateur de dégrever 
la propriété foncière de 60 millions et do 
rendre ce dégrèvement illusoire en la 
frappant d ’une taxe d’égale somme sous 
la rubrique de circulation des vins.

« Agréez mes bien distingués senti
ments.

•  G o m o t . »
  —

C o u r s  e t  C o n fé re n c e s
.   - t —  *.

MARDI 9 DECEMBRE
Faculté des Sciences. —  Cours public 

de chimie agricole à  17 h. 1/4. Sujet :
« Des causes de la modification de cou
leur des vins, blancs ou rouges (suite). 
Traitements préventifs et curatifs. »

 -------------------
PATRONAGE ©’EDUCATION LAÏQUE ET FAMILIALE

de la Ville de Clermont-Fd

Le conseil d’adm inistration du Patro
nage d’éducation laïque et familiale de 
notre Ville rappelle à tous les sociétaires 
que l’Assemblée générale au ra  lieu mer
credi 10 courant, à 8 h. i  du soir, dans 
une des salles de la Mairie.

La carte dé sociétaire sera exigible pour 
le vote.

Le Bureau.

Société Amicale laïque 
des Membres de l'Enseignement primaire do P.-de-D.

ELECTIONS DU C. D.
Le bureau informe les instituteurs et 

institutrices du département que, jusqu’à 
ce jour, il a reçu les candidatures sui
vantes :

Mmes Pinet (Martres-de-Veyre), Viole, 
née Gerbo (Riom), Decoi'ps (St-Eloy-les- 
Mines), B’iagel (Vertaizon) ;

MM. Bargoin (Thiers), Richerol (Châ- 
teauneuf), Piton (Jumeaux). 
---------------------------------------------------------

C e n s  Sa G©nûarn ter§ e
P ar décision ministérielle du 5 décem

bre 1913, sont nommés dans la gendarme
rie les militaires et les anciens militaires 
ci-après ;

13* Légion

marchande et la Guerre. Ce dernier sous- I Mme Farges, employée à Tulle, passe à 
secrétariat d’F.tat a été rétabli au profit j Marcillac-la-Croizille. ^
de M. Maginot.

Le Programme gouvernemental
M. Caillaux ayant jugé inutile de m ain

tenir le sous-secrétariat des finances, il 
a été supprimé.

La composition du cabinet étant défi
nitive, la réunion a alors abordé la  dis
cussion du programme gouvernemental 
et de la Déclaration qui sera lue jeudi 
aux Chambres. Le ministère déclarera 
nettement au Parlem ent qu'il a voulu 
faire œuvre de conciliation républicaine ; 
m ais qu’il veut s’appuyer sur une majo
rité composée exclusivement de républi
cains de gauche.

Quatre points seront plus particulière
m ent envisagés dans la déclaration : les 
lois laïques, la réforme électorale, la 
question financière et l’application de la 
loi de trois ans.

LES LOIS LAÏQUES
Sur le premier point, le cabinet affir

mera énergiquement sa volonté de défen
dre l'école laïque. La présence de M. Vi
viani au ministère de l’instruction publi
que et la  composition même du cabinet 
ne sauraient, d’ailleurs, laisser de doute 
su r la sincérité de ses sentiments.

LA REFORME ELECTORALE
Les ministres se déclareront prêts à 

collaborer avec la commission sénatoriale 
do la réforme électorale en vue de recher
cher un text® transactionnel entre les 
deux Assemblées, mais sans dissimuler 
tju’il lui semble difficile d ’aboutir, en ra i
son du court délai qui nous sépare des 
élections. Ce sera donc au paya qu’il ap
partiendra, en mai prochain, de se pro
noncer.

LA QUESTION FINANCIÈRE
Relativement à  la question financière, 

la  réunion s’en est naturellement remise 
à  M. Caillaux du soin de proposer les so
lutions qu’elle comporte à ses yeux.

M. Caillaux n’a pas saisi ses collègues 
de mesures définitives. Toutefois, on as
sure  qu’il ne croit pas l’emprunt immé
diatement nécessaire et qu’il veut substi
tuer au projet de taxe successorale un 
projet d ’impôt su r le capital qui au ra it 
pour objet dç faire face aux dépenses né
cessitées par l’application de la loi rnili- 
.taire.

Le gouvernement soutiendra devant le 
Sénat les points essentiels du projet d ’im
pôt su r le revenu voté par la Chambre.
L’APPLICATION DE LA LOI DE 3 ANS

-Enfin, le cabinet se déclarera résolu à 
appliquer la loi de trois ans au mieux 
des intérêts de la défense nationale, mais 
ii ne considérera pas cette loi comme un 
dogme intangible et exprimera l’espoir 
que les événements permettront d’appor
ter ultérieurement les tempéraments né
cessaires.

— %-
LÉSION D'HONNEUR

Paris, 8 décembre.
M. Jeannin, ingénieur agronome, per

cepteur des contributions directes à Riom, 
est nommé chevalier de la Légion d'hon
neur. _____

Nous sommes heureux d’apprendre la  
nomination au grade de chevalier de la 
Légion d’honneur de M. Jeannin, ingé
nieur agronome, percepteur des contri
butions directes à Riom.

Nous adressons au nouveau chevalier 
nos bien sincères félicitation®»

Mme Roche, employée à Riom, passe à 
Clermont-Ferrand.

Mme Chaise Martin, employée à Châ- 
teauroux, passe à Riont.

Mlle Pélissié, employée à Brive, passe 
à Paris.

Mlle Teyssandier, employée à Paris, 
passe à Brive.

—  > ^ 4»  <-------------

Les projets ( T i f s  nouveaux
UNE PROTESTATION 

de
L’UNION DES SYNDICATS AGRICOLES

Profondément impressionnée par le pro
jet d ’impôts nouveaux augm entant le 
droit de circulation sur les vins, l’Union 
départementale des Syndicats agricoles du 
P.-de-D. nous communique la protestation

3u’elle a adressée à tous les représentants 
u département en les prian t de prendre 

la défense des viticulteurs ;
« Monsieur,

« Nous faisant les interprètes des do
léances des viticulteurs de la  région, nous 
venons vous prier instamment de défen
dre leurs intérêts compromis.

« Pour combler le déficit budgétaire, 
parmi d’autres mesures fiscales, le projet 
du ministre des finances prévoit une aug
mentation des droits de circulation sur 
les vins qui seront élevés de 1,50 à 3 fr. 
l’hectolitre. Les ressources escomptées 
de ce chef atteindront plus de 63 millions.

« Ce nouvel impôt sera certainement 
supporté par les viticulteurs. — Est-il be
soin de démontrer, en effet, qu’il n ’en ré
sultera pas une augmentation du prix d’a
chat, m ais bien une diminution du prix de 
vente pour le producteur.

« Le moment semble mal choisi pour 
accabler les agriculteurs de charges nou
velles. La terre est déjà surgrevée, nous 
traversons une crise sans précédent, c’est 
dans les campagnes la misère noire, à 
peine le travail aciiarné du paysan lui 
procure-t-il les ressources nécessaires peur 
acquitter ses lourds impôts. Ce n’est pas 
son revenu qui est imposé, c’est son né
cessaire qui est absorbé par le fisc. Ne 
craignez-vous pas de provoquer dans nos 
campagnes appauvries la  grève de l’im
pôt, où il ne restera plus rien, le fisc per
dra ses droits. Ne laissez pas dire par nos 
viticulteurs que leur cause qui est la plus 
intéressante de toutes est aussi la plus 
mal défendue. Il nous suffira de vous si
gnaler la  nouvelle injustice dont nous 
sommes menacés pour que vous veus em
pressiez de la prévenir, accomplissant un 
devoir que vous considérerez, nous en 
sommes persuadés, comme le premier des 
devoirs qui s’imposent à  nos représen
tants.

« Ayant la  certiéude de vous voir dé
fendre notre cause, nous vous prioris d ’a
gréer, Monsieur, l’assurance de nos res
pectueux sentiments.

« Pour l’Union t 
« t e  Président, Pï Chathousse. w 

UNE LETTRE DB M. GOMOT
En réponse à cette communication, M* 

1» sénateur Gomot a  envoyé à M. Cha- 
trousse la lettre- ci-après :

« Mon cher président,
« En tête de votre lettre je lis ? « Pppr 

la terre ». C’est la devise de vos Syndi
cats agricoles; depuis longtemps C’est 
aussi la mienne. Restons-y fidèles, car, Ja
mais, la terre n’a  eu plus besoin d’être 
défendue.

« Vous appelez mon attention sur les 
projets financiers proposés à u ï Cham
bres et, notamment, sur l'augmentation 
dés droits de circulation des vins, portés 
de 1,50 pat hectolitre à- 3 fr.

« Comme Vous, J’ai été frappé de l'exa
gération de ce droit, car il mettrait fi la  
charge de la: viticulture pftra de 00 mil
lions d’impôt«»

Compagnie du Puy-de-Dôme. —  Arme 
à cheval : Blanchet Pierre, m aréchal des 
logis au 5* régiment de chasseurs d’Afri
que (élève) ; Chauviré Jacques, brigadier 
à la  compagnie de marche du tra in  des 
équipages militaires du Maroc oriental 
(élève); Siguret Henri-Ernest, maréchal 
des logis au  20* régiment d’artillerie; 
Chabenat Jean-Auguste, ancien briga
dier, proposé par la compagnie de l’In
dre (élève).

Arme à pied : Girault Alibert, marié-' 
chai des logis au  61® régiment d’artille
rie.

Compagnie de VAllier. — Arme à che
val : Germain Maurice-Ernest, brigadier 
au 21* régiment d’artillerie (élève) ; Vil
le suzane Ambroise, brigadier à  la 3* sec
tion d’artillerie auxiliaire marocaine ; 
Vaschaide Joseph-Lucien, maréchal des 
logis au  53« régiment d’artillerie.

Compagnie du Canlal. — Depalle Jean- 
Marie, cavalier au 29® régiment de dra
gons (élève); Debord Jean-Louis, briga
dier au 3* régiment de cuirassiers (élève) ; 
Raynaud Adrien-Léon, maréchal des lo
gis au 10* régiment de chasseurs (élève).

Arme à pied : Filleau Charles-Joseph- 
Alexandre, garde à la  légion de la garde 
républicaine.

Compagnie de la Loire. — Arme à che
val : Hilleret Georges, maréchal des lo
gis au 37* régiment d’artillerie (élève) ; 
Doulcet Léonard-Léon, cavalier au  5* ré
giment de chasseurs d’Afrique; Dudo- 
gnon Jean, cavalier au 1er régiment de 
chasseurs d’Afrique (élève); Jourdan 
Léon-Jean-Mathieu, brigadier au 53* ré
giment d’artillerie (élève); B arrat Fir- 
min, maréchal des logis au 53* régiment 
d’artillerie (élève) ; Brugère Biaise, an
cien canonnier, proposé par la compa
gnie de l'Ailier (élève) ; Geutaudier Etien
ne ,ancien maréchal des logis, proposé 
par la compagnie de l’Allier (élève).

Arme à pied : Dubourreau Alfred, an
cien quartier-maître.. A Vitry-sur-Seine 
(Seine), 48, avenue de Gournay.

Compagnie de la Haute-lA)ire. — Arme 
à cheval : Rambert Louis-Gilbert, maré
chal des logis au  22e régiment d’artille
rie ; Coudray Lucien-François, trompette 
au  5* régiment de cuirassiers; Mirbeau 
Louis-Auguste, brigadier au 20* régiment 
d’artillerie.

Anne à 
m aréchal
tillerie de campagne.

L’AFFAIRE PEYR0T
Le PARQUET DE RIOM S’EST TRANS

PORTÉ HIER A CHAPDES-BEAU- 
FORT — PLUSIEURS PLAINTES 
ONT ÉTÉ RETIRÉES — L’ACTIF 
DE M. PEYROT DÉPASSERAIT DE 

BEAUCOUP LE PASSIF
Nous avions raison quand nous disions 

que dans cette affaire il fallait se garder 
de toute exagération. La justice n ’a point 
à  s’occuper de la question politique. Le 
Parquet de Riom a décidé l’arrestation 
de M. Peyrot, parce qu’il avait reçu des 
plaintes en abus de confiance contre le 
notaire de Cftapdes-Beaufort; il a  voulu 
oublier que celui-ci était maire de Pont- 
gibaud et conseiller générai1; M. Peyrot 
était formellement accusé de faits gra
ves. Les m agistrats ont fait leur devoir.

Mais voilà qu’aujourd’hui les accusa
tions sont moins précises. Les plaignants, 
dont nous nous garderions de suspecter 
la bonne foi, ne sont plus aussi affirma
tifs.

Un exemple : M. Faucher, instituteur, 
fils de l’inspecteur de la police munici- 

I pale de Clermont, avait déposé une plain
te contre M. Peyrot qu’iï accusait d avoir 
détourné une somme de 4,000 francs. Cet
te somme aurait été confiée au notaire, 
disait-il, par un débiteur du plaignant.
Le débiteur, interrogé, a déclaré que, ja 
mais, il n ’avait versé les 4,000 francs en
tre les mains de M. Peyrot. Et voilà com
ment on écrit l ’histoire.

Nous n ’avons pas à excuser M. Peyrot. 
Franchement, nous avons été les premiers 
à signaler son arrestation, de même que 
nous avons été les premiers à donner des 
renseignements précis sur les actc3 qui 
lui sont reprochés. Notre enquête a été 
aussi complète qu’impartiale. Nous n’a
vons pas hésité à annjncer que le P a r
quet se transportait à  Chapdes-Beaufort 
pour continuer son information, alors 
qu’un de nos confrères réactionnaire gar
dait le silence à ce sujet.

Les haines politiques sont vivaces dans 
le canton de Pontgibaud. Certaines gens 
ne pardonnent pas à M. Peyrot d’avoir 
conquis les sympathies des électeurs : 
leurs échecs successifs demandaient une 
revanche. Us l’ont aujourd’hui. Alleluia /  
M. Peyrot est arrêté.

Eh bien oui! il est arrêté; il est-en pri
son, M. Peyrot, qui malgré « la résistan
ce et la mauvaise volonté » du parti clé
rical « voulait transform er le canton de 
Pontgibaud et lui rendre l’activité indus
trielle et commerciale qu’il avait connue 
autrefois ».

Nous, avons dit sincèrement la vérité, 
jusqu’à présent; nous la dirons encore.

Le Parquet de Riom, composé de MM. 
Blache, procureur de la Bépublique; Ca- 
lemard, juge d’instruction, accompagnés 
de M. Robin, commis-greffier, est arrivé 
à Chapdes-Beaufort à 11 heures. M. Pey
rot suivait les m agistrats en automobile.
A l’étude, les scellés apposés par M. le 
commissaire Parisot ont été levés et les 
membres du Parquet ont procédé à une 
minutieuse perquisition. Tous les papiers 
ont été examinés un à un. Dans le coffre- 
fort se trouvaient divers titres de Socié
tés minières, pour une somme très im
portante. Plusieurs témoins ont été en
tendus tandis qu’au dehors régnait une 
assez grande animation. En effet, la pres
que totalité des habitants de Chapdes- 
Beaufort commentait, aux abords de 
la maison de M. Peyrot, l’arrestation 
d’un homme qu’ils considèrent comme 
p'ius malheureux que coupable.

— Nous serions disposés à donner 20 
francs chacun, s’écria l’un d’eux, pour 
qu’on rende tout de suite la liberté à  no 
tre ami Peyrot.

M. Peyrot est un ami, un ami géné 
, reux dont le dévouement est apprécié 

parm i la population de tout le canton. U 
a pu commettre des actes regrettables, 
des erreurs; il a  été berné par certains 
financiers dont il nous serait facile de 
citer les noms ; « il a été contrecarré dans 
ses projets par des adversaires politiques 
qui ont employé des moyens perfides et 
malhonnêtes, le mensonge et la calom
nie »; il n’était peut-être pas de taille à 
engager une lutte de tous les instants, 
mais on reconnaîtra qu’il n ’a point pro
fité des circonstances pour accumuler 
des capitaux devant personnellement lui 
servir.

M. Peyrot n ’est pas — qu’on nous par
donne le mot — un jouisseur. U vit, sim
plement, en famille, dans sa petite mai
son de Chapdes-Beaufort. Pas de meu 
bles comptueux, pas d’installation super
be pouvant jeter de la poudre aux yeux; 
son étude est plutôt triste, avec sa  table 
vétuste, ses chaises sans élégance et ses 
cartons verts délabrés. Depuis vingt-deux 
ans, M. Peyrot est notaire à Chapdes 
Beaufort, où, après avoir été huissier à  
Manzat, il a  succédé à M. Bussières, père 
du sympathique et distingué directeur de 
la Semaine Auvergnate. Très aimable, 
alerte, la figure souriante, toujours la 
m ain tendue, M. Peyrot se créa tout do 
suite, dans la région, de nombreuses ami
tiés. Comme notaire, il gagnait de 10,000 
à 12,000 francs par an. Cela ne suffisait 
pas à son activité. Ayant fait la  connais
sance d’ingénieurs qui s’occupaient de 
rechercher des mines de houille, de mis- 
pickel, d’argent et d’or, dans le canton 
de Pontgibaud, il s ’imagina que de ce

manderons la même loyauté aux enne
mis politiques de M. Peyrot.

F. R.
 +  #+ » ■■   *

SOCIÉTÉ DES AMIS DE L’UNIVERSITÉ
Réunion Générale.

Les membres de la Société sont priés 
d ’assister à la réunion générale qui aura  
lieu mercredi 10 décembre, à 8 h. du soir, 
au siège de la Société, rue Bardoux, n° 12, 
afin de procéder au renouvellement du 
bureau.

Nous informons nos lectrices que la 
Venta Réclame de la Maison F. GUILLY, 
qui a obtenu hier un énorme succès, con
tinuera aujourd’hui Mardi; — Occasions 
extraordinaires en Vêtements, Chemiset
tes, Peignoirs, Jupons, etc...

--------------  <» e » ----- —■*------ ——
L a  S a i n t - E l o y
Hier, lundi, à  l’occasion de la  Saint- 

Eloy, la  société des anciens établisse
ments Espéron a offert un banquet à ses 
ouvriers.

Ce banquet, qui a eu lieu au Café de 
la Promenade, a été très bien servi et 
fut égayé par de gentilles chansonnettes.
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Cromariaâ, 21 Rue de I'Ecu
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La Coupe des Voiturettes
A CLERMONT-FEltRAND

EN AOUT 1914

On sait que, cédant aux pressantes dé
marches de M. le docteur Dorel, l’intel
ligent et infatigable président de l’Auto- 
mobile-Clitb de l’Auvergne, notre confrère 
l'Auto  a décidé de faire courir, l’an pro
chain dans la région de Clermont-Fer
rand sa grande épreuve annuelle, la 
Coupe des Voiturettes, oui attire toujours 
des foules de sportsmen.

Comprenant tout l’intérêt que l’organi
sation de cette course fameuse présente 
pour notre ville et les environs, le Conseil 
municipal a  nommé une commission spé
ciale de cinq membres pour l’étude ap
profondie de la  question.

Cette commission a reçu hier, à la Mai
rie, M. le docteur Dorel, qui lui a  élo
quemment exposé le projet de l’A. C. A. 
relatif à la Coupe de 1914, lui a rappelé 
les succès qu’a toujours remportés cette 
épreuve depuis sa création et montré tout 
ce qu’on peut en attendre si elle se dis
pute chez nous l’an prochain. ,

Convaincus par cet exposé, M. le Maire 
et la commission ont décidé de demander 
au Conseil municipal le vote d’une sub
vention importante, et ils ont pleinement 
approuvé l’idée qu’a euo l’A. C. A. d’ou
vrir à Clermont une souscription publi
que dans le but d’assurer plus complète
ment la réussite de cette grandiose m ani
festation automobile.

Il faut savoir, en effet, qu’une somme 
globale de 35.000 francs est indispensable 
pour mener à bien l’organisation maté
rielle de la course. C’est cette somme 
qu’il s’agit de couvrir.

Déjà les Associations de commerçants, 
la  Chambre de commerce, le Syndicat des 
Limonadiers et Maîtres d’Hôtel, le Syndi
cat d’initiative, le Cercle du Commerce 
etc... ont été pressentis et ont promis 
leur concours pécuniaire.

Les Etablissements Bergougnan se sont 
inscrits pour mille francs et la  Station 
de Royat (maîtres d’hôtels, Syndicat d’in
térêt local, Etablissement Thermal) comp
te réunir la somme de quatre mille francs.

Dans sa séance d’hier, le Comité du 
Syndicat d’initiative de l’Auvergne et.de 
Clermont-Ferrand a voté une souscrip
tion de mille francs.

C’est un beau commencement. Mais il 
faut que toute la  population de notre 
ville et des environs, intéressée à la  réali
sation de l’excellent projet de l’A. C. A., 
suive le mouvement sans tarder.

Car, n’oublions pas que plusieurs au
tres villes sollicitent la  faveur de faire 
courir la Coupe promise à Clermont. U 
faut que Clermont soit à même de soute
nir toutes ces concurrences.

Des listes de souscriptions seront dépo
sées dans les hôtels, les cafés et chez les 
principaux commerçants et industriels.

Ces listes seront publiées dans les jour
naux.

Nous espérons bien qu’elles seront bien
tôt assez importantes pour constituer un 
appoint toi que le Conseil municipal n’hé- 
site pas un instant à  voter la  somme com
plémentaire.

Mais il ne faut pas hésiter. U faut se 
hâter. , , ,

L’A. C. A. doit donner une réponse dé
finitive, sur le concours financier que veut 
prêter notre région, avant le 25 décembre 
courant. Il est donc indispensable que 
les feuilles de souscription soient remises 
au  siège du Club le 20, dernier délai.

—   —-------

La Musique à Clermont
perdu dans ce que nous pourrions appe
ler une aventure. Certainement, il avait 
des « projets grandioses ». Le canton de

côté était la fortune. Il se lança à corps
Dimanche prochain, à 5 h. de l’après- 

midi, aura lieu, à la salle des Facultés, 
. . .  - - . . , . , avenue Vercingétorix, une séance de mu-

pied : Poucet Arthème-Adoiphe, 1 Pontgibaud si riche au point de vue mi- ßiqui8 de chambre donnée par MM. G.
des logis au 1er régiment d’ar- |  nier, périclitait : il vouiait lui donner J ^inlot, violoniste, l*r violon solo de 1 Opé-

1 une prospérité de plus en plus grande... | ra.Comique, 1er violon de la Société des
Et il se ruina. I Concerts du Conservatoire de Paris; J.

Heureusement, malgré plusieurs spécu- ■
lations désastreuses, il lui reste diverses 
propriétés qui, déduction faite de somLa “ CÜBR0SSEB1E BABIIT FBÈBES”

EXPOSE DANS SES ATELIERS

Joil Coupé de ville sur cHâssis 12 BP
   —    “

CLUB ALPIN FRANQA18 
Seotion d’Auvergne

Excursion du dimanche 14 décembre 'f 
Vallée de Chaudefourt Lac Chambon, 
Château de Murols.
Départ en automobile à 7  heures pré

cises, place de Jaude, Syndicat d’initia
tive.

Aydat, Beaune, Bressouleilïé.
A pied de Bressouleille à Chaudéfour 

par Surain et le plateau de Durbize' (8 
kilomètres environ). Déjeuner à midi aux 
Chalets de Chaudéfour.

Départ à pied à 1 h. 30 pour Le Cham- 
bôn où stationneront les autos (6 kilomè
tres environ).

Â pied ou en auto du Chambon au  lac 
Chambon et au château de Murols (6 ki
lomètres environ).

Retour en auto soit par Aydat, soit 
par Saint-Nectaire et Champeix, suivant 
l’heure où se terminera la visite du çhâ- 
feau.

Prix de l’excursion : 10 francs.
S’inscrire avant jeudi midi-, demies dé

lai, chez M. Viaîlefond, 41, place de Jau
de. (Téléphone 1-41.)
-  n i- ........ ..

<fl»«ÉM<niem |ii

C H A R M 0 1 S 2
DtxtilUrtoBARSIN.

mes qui lui ont été prêtées, représentent 
aujourd’hui 150,000 francs au minimum. 
Et il peut encore recouvrer, quand il le 
voudra, 20,000 francs de bennes créances. 
ÄU total : 170,000 francs.

Les membres dü Parquet ont reconnu 
la sincérité des déclarations de M. Peyrot 
au sujet de son actif.

Quel est le passif?
Nous avons indiqué que les plaintes

Ïiortaient sur un total* de 12,000 francs. Il 
aut d’ores et déjà déduire les 4,000 francs 

de M. Faucher.
Relativement à une plainte en abus de 

Confiance pour une somme de 5,500 fr., 
I. la  situation semble liquidée. M. Peyrot 

posséderait des quittances prouvant qu il 
a  versé à .des tiers les 5,500 francs qu’on 
lu i réclamait. En toüs cas, Ceci pourrait 
donner lieu à des débats devant le tribu
nal civil, mais non devant la Cour d’as- 
sises

Léâ héritiers Vemède sont créanciers 
pour 1,700 francs. M. Peyrot est tout dis
posé à  feur verser cette somme aujour
d’hui encore.

Enfin, une dame M.., a porté plainte 
pour 800 francs qui lui seront versés 
quand elîe le youdrar.

Mais, nous dira-t-on, il y en aura d’au
tres l Maintenant que le scandale a écla
té. les plaintes vont affluer ! Pensez donc, 
«U’existence de notaire politicien était uh 
d éflà  Iff justice! »r

Il n’y  .a  pas d’autre plainte Jtu Par
quet Ô’iîs 'en  produit de nouvelles, nous 
les signalerons comme üous avons signa
lé toutes les aütres.

Nous désirons eue îa lumière se fasse 
übmplète sür cette affaire. Impartiale*- 
ment noue avons fiit# des foits. Nous de-

M&ngot, violoncelliste, l ir prix du Conser
vatoire de Paris, 1* violoncelle solo des 
concerte Hasselmans, professeur au Con
servatoire, avec le concours de MM. d A- 
gostini, violoniste; D&lton, altiste, et j.hé- 
ren, pianiste.

Au programme :
Le Quatuor n* 6 op. 18, de L.-V. Beetho

ven. 1. Allegro ©on brio. 2. Adagio ma 
non troppo. 3. Scherzo. 4. La Malinco- 
nia, Allegretto quasi allegro, pour deux 
violons, alto, violoncelle;

La Sonate op. 40, de L. BoëUmann 1. 
Maestoso, allegro con fuoco. 2. Andante.
3. Allegro molto, exécutée par MM. Man- 
got et Théron;

La Sonate op. 13, de Gabriel Fauré. 1. Al
legro molto. 2. Andante. 3. Allegro vivo.
4. Allegro quasi presto, par MM. Tmlot 
et Théron; ,

Et le Quintette en fa mineur de César 
Franck. 1. Molto moderato quasi lento, 
Allegro. 2. Lento con molto sentimento. 
3i. Allegro non troppo ma con fuoco, 
pour deux violons, alto, violoncelle et 
piano.
Le succès de ce concert est d’avance as

suré. En dehors de nos excellents artistes 
ctarmontois, toujours acclamés par le pu
blic, nous aurons 1« bonne fortune d’en
tendre notre jeune compatriote Tinlot, 1« 
violon solo de TOpéra-Comique.

Le prix des places est fixé à 3 fr., plus 
Ö’ fr. 10 pour tous droits. Les billets sont 
en vente chez les marchands de musiqûe^ 
et, jusqu'à la dernière heure, au bureau 
de tabac en face de la Pyramide.

Les portes seront fermées pendant l’exé»- 
t cution des morceaux Avis aux retarda»- 

tûrdres
Ajoutons enfin que le  piaoQ fourni 

par la  mafeon Perretière*

M. Calamy nous communique la lettre  
suivante qu’il a  reçue de son ancien as
socié, M. Ch. Malaquin :

« Clermont-Fd. le 20 novembre 1913. j
« Monsieur Calamy,

« Clermont-Ferrand.
« Ayant ou connaissance des propos 

diffamatoires tenus sur votre compte, je  
tiens à protester énergiquement contre 
eux.

« La solvabilité de votre maison ainsi 
que votre honorabilité et votre m oralité 
bien connues sont au-dessus de tout soup
çon, toute personne me disant le contrai
re trouverait en moi un contradicteur.

« Je tenais à vous certifier ces choses 
par lettre afin de vous mieux assurer de 
mon estime et de ma considération.

« Recevez, cher monsieur, mes bien sin
cères salutations.

« Signé ; Ch. M a l a q u in ,

« 10, Hue Savaron. »

NOUVELLES DeV s PECTÂCLES i
(COMMUNIQUÉS)

THEATRE MUNICIPAL
Samedi 13 décembre, pour les représen

tations de Mlle Lancyle, du théâtre du  
Gymnase, Francillon, comédie en 3 acte* 
d’Alexandre Dumas fils, un des plus beaux 
spécimens de notre patrimoine littéraire.
Le lendemain dimanche, à 2 h. 1/4, en 
matinée, et le soir à  8 h. J, Le Maître de 
Forges, la pièce qui a été traduite dans 
toutes les langues et qui obtient toujours 
un énorme succès. Mlle Lancyle jouera le 
rôle do Claire do Beaulieu.

A l’étudo : Vous n'avez rien à déclarer, 
gros succès do rire ; La Demoiselle de Ma
gasin, Chéri-Bibi.

 ---------------------------4 1 » ------------------------- — —

Les Incendies de Barupfel
Comme sa mère, dont nous avons an

noncé récemment la mise en liberté, M. 
Anglade Noël-Henri, qui avait été arrêté 
comme étant l’auteur présumé des incen
dies do Baruptel, vient de bénéficier d ’une 
ordonnance de non-lieu rendue par la 
Chambre des mises en accusation, aucune 
preuve sérieuse n ’ayant été relevée con
tre  lui.

Il a été remis on liberté.
— -

Vitriolé par sa  m aîtresse
Depuis déjà longtemps, la demoisello 

Saint-Paul et le jeune Batifolier, tou» 
deux Agés d’une vingtaine d’années et do
miciliés au hameau do Montagnac, com
mune do Grandrieu (Lozère), filaient lo 
parfait amour et s’étaient promis le ma
riage.

Ces temps derniers, la jeune fille cons
ta ta  qu’elle était enceinte; elle fit part à  
son am ant de l’état dans lequel olle ?o 
trouvait; mais l’amoureux, à l’annonce do 
cette nouvelle, ne trouva rien de mieux 
que de partir travailler dans le midi. 
Toutefois, sur les instances de la demoi
selle Saint-Paul, il consentit à  revenir et 
tout paraissait devoir s’arranger lorsque* 
vendredi dernier, après une soiréo passée 
ensemble, la jeuno fille alla attendre son 
ami et lui lança à la figure le contenu 
d ’un flacon de vitriol.

Toute la joue gauche du jeune Batifo
lier fut atrocement brûlée par le liquida 
corrosif, qui coula jusqu’au ventre, fai
san t ainsi une longue et profonde blessu
re. Néanmoins, les jours du jeune hom
me ne sont pas en danger.

Quant à la jeune Saint-Paul, elle se 
rendit le lendemain à Grandrieu, s’accu
ser à  M. le maire de son acte criminel.

La gendarmerie a, aussitôt avisée, pro
cédé à une enquête. La vitrioleuse n ’est 
pas encore arrêtée.
  —

Le Moniteur du Puy-de-Dôme est en  
vente à Nice dans tous les principaux 
kiosques et au dépôt central, 45, rua 
Gioffredo.
  ^

Les Sports
CROSS-COUNTRY

Prix d’Ouverture de l’A. S. M.
La première épreuve primée aux cros- 

seur3 de l’A. S. Michelin a, malgré lo 
mauvais temps, remporté un bon succès 
puisque 25 Jaune et Bleu ont pris le dé
part.

Le terrain, particulièrement gras, a  
quelque peu faussé les résultats en occa
sionnant quelques chutes parmi d’excel
lentes individualités.

Voici les résultats de l’épreuve :
1, Bussemey Ch., 7 kilom., en 27” ; 2, 

Bussemey Francisque; 3, M artre; 4, Ja- 
vion; 5, Bobert; 6, Mouillaud; 7, La- 
chaud; 8, Sardier; 9, Ondet; 10, Geor
ges; 11, Cohade; 12, Im baud; 13, Déla
vai'; 14, Lajeanne; 15, Iluguet; 16, Ber- 
taud ; 17, Plane; 18, Sairalier; 19, Etien
ne; 20, Cohendy.

La victoire est revenue au meilleur, 
Charles Bussemey, qui, une fois de plus, 
s’affirrfie comme un véritable champion ; 
il sera intéressant de le voir cette année 
à Lyon aux prises avec les meilleurs 
hommes du Sud-Est.

Le deuxième, Bussemey Francisque, 
nouveau venu au  sport pédestre, a  pour 
son début réussi à s’imposer comme un 
homme de classe et, pour peu qu’ii suive 
les traces de son frère Charles, les cou
leurs Jaune et Bleu auront un excellent 
défenseur.

Martre et Javicn ont également bien 
marché et se sont très biéii classés; ces 
deux hommes sont suffisamment connus 
pour insister sur leurs perfdrraances.

Bobert et Mouillaud, en terminant 5* 
et 6», complètent le lot des primés; ils 
ont fait une bonne course et même par 
un temps sec, surtout pour l’excellent ca
pitaine Mouillaud, ils auraient pu encore 
améliorer le classement.

Tous les autres concurrents ont fourni 
de bonnes performances et qu’ils s’amé
lioreront par la suite avec plus d’entraî
nement. Signalons parmi les guignards 
de la course Barse, Fournier et Jouber- 
ton qui ont été victimes de chutes légè
res. Attendons une autre épreuve, nous 
les verrons se classer parmi les meilleurs.

FOOTBALL-ASSOCIATION
Le mauvais temps de dimanche matin 

aurait pu faire croire que la final« du 
Championnat du Bourbonnais devrait se 
disputer sous îa pluie. Mais, bien que lo 
terrain du Football Club Moulinois ait 
été rendu très glissant, la pluie voulut 
bien faire trêve l’après-midi et permettre 
ainsi un match régulier. De nombreux 
spectateurs assistaient à la partie mais 
firent preuve la plupart du temps d une 
trop grande partialité pour Auxerre.

Bien qu’ayant tout d ’ a b o r d  contre eue 
le désavantage de la pente du ter , 
l’équipe de l’A. S. M. domine nettement 
et marque ses quatre buts dans a p 
mière Si-temps alors qu’Auxerre iémus
«ait un but sur une des i«ml>reu.e«

chsngsa d an . 
ht Mconde îxartie du match; encouragés 
mi* la »alerte les Auxerrois profitèrent 
5 ? îa fatigue des jeunes êquipiers de B i-
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bendum qui débutaient dans l’équipe pre
mière et parvinrent à tromper deux nou
i l l e s  fois la vigilance du gardien de but 
ée  VA. S. M.

Il est cependant probable que l’A. S. M. 
Âu complet au rait nettement triomphé de 
ses adversaires et, si l’état du terra in  
n ’avait, été si pitoyable, la légère ligne 
d ’avants des Clermont ois eût marqué da
vantage.

C’est m aintenant un agréable plaisir 
de féliciter les joueurs de TA. S. M., les 
nouveaux champions du Bourbonnais. 
iTous ont joué avec cœur pour • faire 
triompher les couleurs üe leur Club : leur 
travail et leur persévérance m éritaient 
bien cotte récompense.

Si quelques-uns d’entre eux, au cours 
de la partie, ont brillé d'une façon spé
ciale. ils ne nous en voudront pas de ne 
pas les citer car ils sont de véritables 
joueurs et savent très bien que le point 
essentiel est la victoire de l’équipe.

M. Yerjat, arbitre officiel du Lyonnais, 
a  arbitré cette partie de façon impecca
ble. Ce Monsieur a tenu à nous dire que 
jam ais il n ’avait vu d’équipes aussi dis
ciplinées et silencieuses que celles de l’A. 
S. M. et d’Auxerre.

C’est. notre avis, tm des plus jolis 
compliments que l’on puisse faire à un 
« team » et ù son capitaine.

F O O T -3 ALL RUGBY
Association Sportive Michelin (1) bat Glub 

Amical Sportif Clermontois (1) par 
5 points à 3

Dimanche, les joueurs de l’A. S. Miche
lin étaient les seuls sans doute qui n ’a
vaient pris au sérieux les pronostics de 
la facile victoiro du « Club Amical Spor
tif Clermontois »; aussi se présentèrent- 
ils sur le terrain  disposés à lutter sans 
défaillance avec l’opiniâtre résolution 
d’affirmer leurs qualités méconnues. Leur 
victoire fut la défaite du Club Amical, 
battu de justesse par 5 points (1 essai 
Baret, transform é par Carra) à  3 (1 es
sai Ciianut).

Encore la partie dut-elle se jouer sous 
la  pluie, dans la Loue, sur un terrain  
détrem pé; et privés de leur talonneur, 
également do Noël un de leurs meilleurs 
avants, les Bibendums ne purent s’assu
re r  une seule fois le contrôle de la balle 
i\ la mêlée et ne surent de c-e fait utili
ser les qualités d'attaque clc leurs lignes 
arrières qui comprenaient le duo Carra- 
Baret.

Lo Club avait la partie belle, mais il 
ne sut en profiter, m anquant de cohésion 
dans l'offensive, jouant l’affolement de
vant les buts d’un adversaire qui se dé
fendit avec vaillance et fit montre d’un 
.coinage tenace sur l’homme et le ballon 

L’état du terra in  ne permettant guère 
le jeu de passes, la partie ne fut passion
nante quo par la rivalité des clubs en 
présence. Dans la première mi-temps, Mi
chelin réussit un essai sur un coup do 
pied bien suivi par Baret et Carra trans- 
forme magnifiquement le but, assurant 
ainsi à son équipe les 2 points qui vont 
lu i donner la victoire.

Durant la 2* mi-temps, les rouges do 
minent nettement et, sur une descente de 
leurs avants, Chanut m arque; mais le 
but est manqué.

Il faut dire que ces deux essais furent 
également contestables. C’est au cours de 
«xîtte deuxième mi-temps que la lutte fut 
particulièrem ent émouvante, se poursui
vant au milieu des clameurs du public, 
les rouges attaquant sans cesse soit à la 
m ain, soit aux pieds, mais venant sans 
cess-  ̂ se briser su r le m ur solide des Car
ra , Baret, Constant, Aillaud et Duclaux, 
te  laissant remonter par les dégagements 
iif“s Clary, Rover, Gilbert, etc.

Toute i'équipe des Bibendums est à fé
liciter en bloc, chaque homme ayant fait 
largem ent son devoir dans la limite de 
>es forces. Chez les rouges, les meilleurs 
tu ren t Bessieux, bien qu'un peu person
nel, Knoll, Chanut et Monnier.

L’arbitrage de M. Chatron, très diffi
cile, fut. très consciencieux.

A noter que les dirigeants du « Club 
Amical », dans un effort louable, pour 
s ’efforcer d ’acquérir quand même la vic
toire qui leur a échappé sur le terrain, 
<->:it déposé une réclamation contre un des 
joueurs de l’A. S. Michelin.

Aussitôt, cette dernière, de son côté, a 
form ulé toutes se; réserves au sujet d’un 
fa it notoirement irrégulier, intervenu au 
•cours des premières minutes de la  par
tie.
Gaulois A. C. Bergougnan (1) bat Union 

Sportive Vichyssoise par 6 points 
(2 essais) à zéro

Cette partie, jouée sous la pluie, ne res
sembla en rien à  un match de cham
pionnat. Les deux équipes jouèrent très 
correctement et l’arbitre n ’eut jam ais à 
in tervenir pour rappeler les joueurs à 
l’ordre. Les Vichyssbis furent nettement 
dominés par les dam iers jaunes et noirs 
et réduits à  la défensive.

Nous avons constaté avec plaisir que 
les lignes arrières des Gaul-ois sont en 
progrès ; les centres surtout s’entendent 
mieux ; les ailiers Gorsse et Négrerie m ar
quèrent chacun leur essai dans un très 
beau style. Encore une partie ou deux et 
la  ligne de trois quart des dam iers sera 
aussi bonne que celle de n ’importe quel 
club du Bourbonnais. Les avants dominè
ren t facilement le pack adverse. Nous leur 
reprocherons cependant de partir trop 
souvent hors jeu. Les Vichyssois firent 
.line partie toute de courage et déployè
rent une énergie farouche à  la défense de 
leurs buts. Ils sont tous à féliciter.
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Dimanche prochain, l’équipe première 
du G. A. C. recevra sur son terrain la cor
respondante de l’Union Sportive de Felle- 
tin (champion du Limousin deuxième sé
rie et détentrice de la coupe du Limou
sin). Pendant ce temps, l’équipe 2 des da
miers, qui n’a encore pas connu la dé
faite de cette saison, rencontrera l’équipe 
l r® de l’Union Sportive Thiernoise, à Pont- 
de-Dore.

AVIS P/f CONVOCATIONS
S y n d ic a t des Typographes. —  Tous les 

m em bres d u  S y n d icat son t p riés d ’assister 
aux  obsèques civiles d u  pèro  d u  cam arad e  
L an d a u , qui a u ro n t lieu  dem ain  m ercred i, 
à  deux  heu res d u  soir. R éunion , ru e  des 
Q u a tre-P assep o rts , 11.

Société  des A nciens In firm iers  m ilita ires de 
la 13* région. —  Les « A nciens In firm iers 
m ilita ires  » son t in s tam m en t p riés  d e  vou
lo ir b ien  assiste r à  la réu u io n  m ensuelle qui 
a u ra  lieu jeu d i prochain  11 décem bre, h 9 h. 
d u  so ir, sa lle  du  Cafô Brousse, 13, ru o  Bal- 
la in v illie rs  (1er é tag e).

O rd re  d u  jo u r : Conférence p a r  M . le  mé
decin p rin c ip a l K noll su r 1e service de  sa n té  
en  cam pagno  (in h u m atio n s e t  assain issem ent 
d u  cham p d e  b a ta ille ). Q uestions d iverses.

Le secrétaire général : L ouis N eige.
Am icale des C lerm ontois de C lerm ont. _— 

Les m em bres de  la  Société so n t p rié s  de bien 
vouloir assiste r au x  obsèques de M . R ibeyre- 
Ja ffeu x , le u r  re g re tté  cam arade , qui a u ro n t 
lieu a u jo u rd ’hui m ard i, à h u i t  heures tro is  
q u a rts , ru e  L am artin e , 34.

S yn d ica t indép en d a n t des employés de com
m érer, de bureau et d 'in d u str ie . —  C© soir, 
à  _8 li. 1/2, réu n io n , sallo d e  la  ju stico  do

Eaix , conférence p a r  M. Icole, p rofesseur au 
ycée, su r  « L a  L igue  sociale d ’ach e teu rs  ». 

--------------------- » e » ----------------------------- -

par

A l e x a n d r e  D U M A S

î  Mais la  comtesse Dubarry ne brise
ra pas l’opposition du parlement.

— Je lui dirai que je veux voir mon 
procès jugé, et, comme elle ne peut rien 
me refuser après le service que je lui ai 
rendu, ello dira au roi que la chose lui 
plaît. Sa Majesté parlera au chancelier, 
«t le chancelier a le bras long, monsieur 
le duc... Maître Flageot, faites-moi le 
plaisir de bien étudier mon affaire; elle 
arrivera au rôle plus tôt que vous ne 
«croyez : c’est moi qui vous le dis.

Maître Flageot tourna la tête avec une 
incrédulité qui ne fit pas revenir la com
tesse.

Pendant ce temps, le duc avait réflé-

Chî  Eh bien, puisque vous allez à Lu- 
tiennes, madame, voudrez-vous bien y  
présenter mes très humbles respects?

— Très volontiers, monsieur le duc.
 Nous sommes compagnons d’infor

tune- votre procès est en souffrance, le 
mieu’ aussi; en priant pour vous, vous 
feriez pour moi... En outre, vous pour
riez témoigner là-bas du déplaisir que 
ine causent ces têtes carrées du parle
m ent ; vous ajouteriez que c est moi *ru* 
vous ai donné le conseil de recourir à la 
«divinité do Luciennea

— Je n’y manquerai pas, monsieur le 
tfuc. Adieu, messieurs.
v »— Faites-moi l ’honneur d’accepter ma

S pectacles e t Gon®er$s
Aujourd'hui

Théâtre-Cinéma Pathé Frères (99, bou
levard Gergovia). — Soirée à 8 h.

Familia-Cinéma, 8 , place Chapellc-de- 
Jaude. -  A 8 b. soirée.

Moderns Guignol Lyonnais (13, rue Ste- 
Claire. — A 8  h. i, L’Aiglon. 
 ---------------------------
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D E S 7 ET  8 D E C E M B R E  1913 
naissances t

Lachaussée R ay m o n d -P ic rro ,
B er thon P ierre-E m ile .
R e n ard  P ierre-L ouis-R ené.

Décès
Aucourfc M arie-Louise, 56 ans.
B eau B erthc-C laud inc, épouse P a v e t, 40 

ans.
C oustcix  A n to in e tte , épouso Goigoux, 62 

ans.
A rdaillon  A ntoine, 71 ans.
B la tie r  M arie-P au lin e . relig ieuse, 47 ans.
L an d au  H euri-A u to ine-P o lycarpe, se rru 

r ie r ,  56 ans, ruo des Q uatre-P asseports, 11.
R ibeyro  Je a n , ancien in d u strie l, 50 ans, 

ru e  L am artin e , 3-1.
D  ucoin M arie, veuve B orgoin, lingère , 57 

an s, place du  C bam pgil, 21.

P U Y -D E -D O M E
LATOUR-D’ A U V ER G N E. —  Commence

m e n t d 'incend ie. ■— Sam edi 6 décem bre, vers 
6 heures du  soir, lo tocsin  m e tta it  su b ite 
m en t en  émoi la  p o p u lation . U n feu de  che
m inée, d û  à  l'im prudence  do quelques en 
fa n ts , v e n a it d e  se d éclare r d a n s  u n e  m ai
son du  q u a r tie r  d e  la to u r  d ’A ubière, a p p a r
te n a n t  aux  époux M a rtin . E n  quelques mi 
n u tes . u n  a ttro u p em e n t considérable se for 
m a a u to u r  d e  la  m aison. P a rm i les p rem iers 
a rr iv a n ts , signalons le jeu n e  g a rd e  V ern ct e t  
le fac teu r G om inard  qu i, aidé3 d e  quelques 
personnes de  bonne volonté, s’em pressèren t 
d ’ap p liq u e r des échelles su r l ’im m euble e t  do 
g rim p er sur le to it . U ne  chaîne, ra p id em en t 
o rgan isée  e t d irig ée  p a r  la  gendarm erie , p o r ta  
ses efforts su r  lo b â tim en t en d an g er. De 
nom breuses flammèches p o rtées au  loin p a r  
le v en t é ta ie n t  à re d o u te r , d ’a u ta n t  plus 
que quelques to its  en chaum e ee tro u v a ie n t 
co n tig u s a u d it  b â tim en t. H eureusem en t la  
couv ertu re  de  l ’im m euble est en  p ie rre  e t  le 
tem ps é ta i t  à  la  pluie. Après u n e  heure  d ’ef
fo rts , to u t  d a n g er é ta i t  con juré .

L a  tê te  d e  la  chrm inée, p robab lem ent do 
peu de  so lid ité , a  é té  dém olie: quelques ob
je ts  do lite r ie  q u ’on a v a it  dém énagés en  
to u te  h â te  o n t  é té  sérieusem ent endom m a 
fiés. _____________

LEZ O U X . —  M. P a llie r , d ire c te u r  d ’école, 
nous p rie  d ’annoncer q u 'il est com plètem ent 
é tra n g e r  à l’in fo rm ation  p a ru e  d ans n o tre  
nu m éro  d e  d im anche  7 c o u ran t, concernan t 
la  c réa tio n  d ’u n e  société de  boys-scouts.

ORCET. —  Obsèques. — L und i d e rn ie r  o n t 
eu  lieu  les obsèques de  M. G rangeon, in s ti
tu te u r .  U n im posan t cortège s ’e s t form é à 
lf. m a irie  e t  a  accom pagné le corps ju sq u ’au  
P e tit-O rc e t. On y re m a rq u a it les en fan ts  des 
écoles, les sapeurs-pom piers, les in s titu te u rs  
e t  in s titu tr ic e s  d u  can to n , le Conseil m un i
c ipa l, uno  g ran d e  p a r tie  de  la  popu la tio n  
d ’O rcet e t  d e  nom breux fonc tionnaires, de  
M M . D oeher, conseiller d ’arrond issem en t, 

m a ire  d u  C re s t: B arrev re  e t  M o nto rier, dé 
légués c a n to n a u x : Cortèe, juge de p a ix :  M i
chel, p e rc e p te u r;  O ctave G lu"»1 : le  m aréchal 
d e ,3 logis do g endarm erie  e t  M . Guillem e 
n o t, e tc . . . . »  v j

A v an t le d é p a r t  p o u r A u b è re , où d e v a it 
avo ir lien  l ’in h u m atio n , _M. P lanche , in s ti
tu te u r ,  au nom  d e  l ’Am icale do l ’enseigne
m en t p r im a ire  e t  df>s in s titu te u rs  d u  can ton , 
a  d i t  lo d e rn ie r  ad ieu  au  bon e t  sym path i
q u e  cam arad e , à  l ’excellen t collègue q u ’é ta i t  
G rangeon. .

A l’entrée d’Aubière s’est constitué un

nouveau cortège comprenant les délégations^ 
des instituteurs du canton de Yeyre, du; 
conseil municipal d’Orcet, des sapeurs-pom-
Siers, de la société musicale h Les Enfants 

’Aubière » et d’une foule do parents et 
d’amis d’Aubière et des pays voisins.

Au cim etière , d e v a n t le caveau do fam ille, 
M . V a lle t, in sp ec teu r p rim a ire , au  nom  de  
M . l’in specteu r d ’académ ie e t  personnelle
m en t, en  term es ém us, a  rap p elé  les q u alités 
professionnelles d u  d é fu n t.

M . B arberousse, m aire, a  d i t  de  quelle 
sy m p ath ie  jo u issa it à  O rcet M. G rangeon.

A la  veuve e t  h la  fille do M. G raugeon, 
nous adressons l ’expression de nos b ien  s in 
cères condoléances.

SA IN TaIFLO R ET. —  La S a in te-B arbe. —  
Lo jo li e t  si p itto re sq u e  bourg, som nolent 
on  la  vu lié© <io la  Couzo c h a n ta n te , s e s t 
éveillé, d im anche m a tin , aux  accents guer
r ie rs  des c la irons d e  la  com pagnio des sa 
peurs-pom piers. Les v a illan ts  sauveteu rs fe- 
ta ie n t  la  S a in te-B arbe .

M algré  quo Phoebus ... lo g ran d  pom pier 
— persiste  à re fuser son concours à la  céré
m onie, la  m atinéo  e s t des p lus joyeuses. On 
p ren d  l’a p é r itif  ... ou p lu tô t les a p é r itifs  ... 
e t,  à  m idi précis^ la  com pagnie, au  g ran d  
complet-, est réu n ie  su r  les lieux... d u  ban
q u e t, au  1er é tag e  d e  l’hôtel de 1 E sperance.

M . E ugène  B a tu t ,  le dévoué p re s id en t do 
la  Société, a rriv e  à  ce m om ent eu  autom o
bile e t, au  m ilieu des ovations, s ’assied a  la 
p lace p résiden tielle . I l  a à  ses côtés : le lieu
te n a n t  M eunier, lo se rg en t-fo u rrie r Gené
v r ie r , les se rg en ts  F o u ry  e t  J u r ie n  ; les ca
p o rau x  M alle t e t  G outequ illet, e tc ., e tc ...

Les braves sapeurs a tta q u e n t  lo m enu aus
si copieux quo succulent p ré p are  p a r  M. 
M eunier, aveo la même a rd e u r  qu ils déploie
ra ie n t p o u r a tta q u e r  les flammes d é v as ta 
tric es . Uno co rd ia lité  do bon aloi, la  plus 
franche  g a îté  c a ra c té risen t ces agapes qui 
se p ro longen t ju sq u ’au  cœ ur de  1 après-m idi.

Au cham pagne, M. G çn cv n cr, le sym pa- 
th iq u o  se rg en t-fo u rrie r, p o rte  un  to a s t  v i
b ra n t  au  p ré sid en t si estim e. M . E ugeno 13a-

tUCelui-ci se lève à  son to u r. I l  assure les 
sapeurs-pom piers do to u te  sa  sym pathie , cio 
to u t  son dévouem ent, e t  te rm in e  en  lev an t 
6on verre  à la  p ro sp é rité  do la  com pagnie, 
à  la  sa n té  de  to u s ses m em bres.

Des salves d e  bravos sa lu en t ces deux  al
locutions. I l  y  a  encore des to as ts . P u is  on 
chan te . Los clairons lan cen t leu rs plus écla 
ta n te s  sonneries. .

T ou t lo m onde on bas. L a  com pagnio so 
form o en  co rtège e t ,  d ra p ea u  déployé, fa it  
le to u r  du bourg , saluée p a r  la  popu la tio n . 
Ù n  vieux  v é té ran , m édaille  1870, est 1 
j e t  d ’une vive m an ifes ta tio n  de  sym pathie.

A 5 heures, un  punch  e s t  o ffert p a r  les sa 
p eu rs  à leu r p résid en t. E t  M. E ug en e  B a tu t  
rep ren d , sous les v iv a ts , la  rou to  d e  C ler-

0 ITn ba- t r è s  anim é, auquel a ss is ta it to u te  
la  jeunesse des environs, a c lô tu re  d igne
m en t c e lte  fêto joyeuse, d o n t tous les b an - 
floretins g a rd ero n t longtem ps lo eouvenir 
charm é. _____ _

T H IE R S . —• E ta t  civil de la  sem aine. —  
N aissances : F o re s tie r  Alexis, Goÿèt E nsa- 
beth-M arie-R ose-Louise. M au b e rt Lucienne- 
Su lp icia , B oulier R enée-M ane-E lise.

M ariages : M. F é tu s  A ntoine e t  M lle Bost- 
m erubrun M arie  : M . R obin  Jean -A lfred  c 
M lle M azelier M arie-M agdele ine; M. Ye- 
d r in e  Je an -Jo sep h  e t  Mlle Anglado A nna.

Décès : B ostm am brun  F ra n c in e , ^ an s ; 
M au b e rt M ichelle, 86 ans, veuvo D eh n re ; 
G au tie r  M arie-M agdeleine, 57 ans, céliba
ta i r e -  V ezin Je a n n e , 58 ans, epouse L»anrot; 
F a n e lie r  M arie , 78 ans, veuvo I s s e r t ;  Don- 
ro u x  Genès, 36 an s : M egem ont .A nne, 81 
ans, veuvo F a y e ; M ath ieu  F rancisque-M ai - 
cel, 14 a n s; Dé fosses G ilbert-G abric l, 33 a n s ; 
P r a d a t  Jean -M ary . 36 a n s; Grissolange, 2A 
a n s : Anglado A ntoine. 62 ans ; D em ontray- 
n aud  F ranço ise . 77 ans, veuve C badeyras.

P u b lica tio n s de  m ariages : M . G roizet ijre- 
nès-M arius-A lexandre e t  M lle M ouille t  Je a n - 
ne-A ntonia-Pauline  ; M . M aille t A nnet e t  
M lle G eniller A nna-M aria .

H A U T Ë - L O I R E
L E  PU Y . —  Grave accident. —  L e nom m é 

Roeho V ic to r, âgé d e  27 ans, v o i tu n e r  a  
L aussonne, s’é ta i t  rendu  d an s les bois de  V a- 
rennes, en  com pagnio du  nom me G im beit, 
c a fe tie r , p our y chercher des b u tte s .

Au cours do leu r t ra v a il ,  u n  a rb re  s est 
a b a t tu  su r  M. R oche, lui fa isan t de  g raves 
blessures.

L ’é ta t  d e  la  v ictim o e s t desesçere.

LANGEAC. — Blessé par une fusée. —  
V endred i d e rn ie r, à  la tom bée d e  la  n u i t ,  
les ap p ren tis  do M. M alaval, s e rru r ie r  mec a- 
n ic ien , p ro fitan t d ’un in s ta n t  où leu r p a tro n  
a v a it  d û  s ’ab sen te r do Va te lie r , ru e  d u  Ci- 
m etière , p re n a ie n t u n  in s ta n t  de repos. Jj un 
d ’eux im ag ina, h is to ire  do  s am user, de m et
t r e  lo feu, avec son b riq u e t, à uno vieille 
fusée. Soudain  oelle-ci s enflam m a, p a r t i t  no- 
rizon  ta ie  m ent, so r ti t  p a r  la  fen e tre  e t  a lla  
f rap p e r en  p lein  v isage, d an s  la ru e , M. tri- 
ra u d , qui se re n d a it  pa is ib lem en t chez lu i. 
L e m allie u reux  a t te in t  a u x  yeux , ensanglan
té , fu t  im m édia tem en t c o n d u it chez M. 
R oux , p h arm acien , place do 1 _Hotel-de-v îlle, 
q u i lu i d o nna  les p rem iers  soins.

Ii9  d o c teu r Galliee, appelé au ssitô t, ne  p u t  
se p rononcer su r la  g rav ité  do la  blessure. 
I^e lendem ain  m atin , après avoir passo uno 
n u i t  d an s d ’atroces souffrances M. G iraud 
p a r ta i t  à  C lerm ont pour co nsu lte r u n  spé
c ia lis te . L ’un des .yeux e s t  p e rd u  e t  l on 
c ra in t do n e  pouvoir conserver 1 a u tre .

L a  gendarm orio  a  procédé à  un o  enquete  
p o u r  é ta b lir  les responsabilités.

SA IN T-G EO RG ES-D ’AURAC. — Nécrolo
gie. —  Ces jou rs d e rn ie rs  o n t  eu  lieu  les ob
sèques do  Mlle R avoux Delphine,^ ex -in s titu - 
t r ic e  do C erza t, qui s ’é ta i t  r e tiré e  à  S a in t-  
G eorges-d’A urac à  la  fin de  l ’année  scolaire, 
en  a tte n d a n t  sa re tr a ite .

M lle R avoux  é ta i t  née à F ix-Saiu t-G eneys, 
le 29 sep tem bre 1858. E llo  a v a i t  déb u té  en  
1881, d a n s  la  com m une des V astres , pu is 
a v a it  d ir ig é  successivem ent les éooles d e  J[ax, 
C hanteugcs, Blassac e t  C erza t, o e tte  d e rn iè re  
p e n d an t 20 ans. Son a tta ch e m e n t à  ses fonc
tio n s  e t  son d és ir  de  do n n er sa tis fac tio n  à 
ses chefs e t  aux fam illes lu i a v a ien t valu  
l ’estim e e t  l a . co nsidéra tion  d e  tous.

Ses obsèques o n t donné lieu  à  u n e  to u 
c h a n te  m an ifes ta tio n , où  l ’on  _ rem arq u a it 
u n e  foule d ’in s titu tr ic e s  e t  d ’in s titu te u rs ,

Faites aujourd'hui un plat

DOUILLETTES LUCULLUS

LÏOHMARSElULPA«lS.MümOttSE J I

Nouillettes Lucullus
Rivoire & Carrer

sautées au beurre Irais ou aux Jus de V i a n d e .___

ainsi qu ’une im p o rtan te  d é légation  des an 
ciennes élèves d e  l’école de  filles d e  C erza t 
e t  un  g ran d  nom bre d ’am is.

E n  l ’absence de  M. Fousson, in sp ec teu r p r i 
m aire  de  B rioude, em pêché, M. F o u rn e ric , 
in s t itu te u r , a  adressé à la d é fu n te  le d e rn ie r  
ad ieu  a u  nom d e  l ’ad m in is tra tio n  e t  do ses 
collègues. U ne do ses anciennes élèves lu i a  
égalem en t tém oigné to u te  sa reconnaissance 
p a r  quelques paroles émues.

Nous adressons à  sa fam ille nos m eilleures 
condoléances.

Dans les Succursales du Casino
Vins Mousseux............................. depuis 1 50 la bout.
Vins de Champagne.....................  — 3 » —
Vins de Salnt-Péray.....................  — 2 50 —

Grand osîorlimont do Llqueur3 de marques. — 
Choix do Liqueurs et Spiritueux de toutos qualités.

A l’exception das produits do marque, toutos les 
liqueurs sont fabriquées dons les usines do la Société.'

OBSERVATOIRE DU PUY-DE-DOME
BULLETIN METEOROLOGIQTTS

Du L u n d i S Décembre 1913

Clermsnt-Fd

M in a , t ...........
6  h. pnatin.
Midi............
6 h. soir....]
Minuit '
6  h. matin.
Midi.............
6 h. so ir . . . .

_  Minima.......
£  \ M axim a....

( Minuit.........
5  V 6  h. matin. 

Midi. •••••»» 
su ir ,...

731
‘■33
734
733

p ) Midi 
= » ( 6 b .

Pluie ou Neige (de 
midi à midi)

5
8
9
9

2 3 
0 4 
5 1
0 5
4 6
0 3

91
92 
63 
78

Puy de Dôme

Omm 9 

N. faible

641
(542
044
645
— 3
— 5 0
— 1 

4
4
7

— G 7 
2 0
G9
48
î»5
74

4®“ ‘

ENE as. fort 

772“ “ »

hémorroïdes
Peu de personnes ignorent quelletristft 1 

infirm ité constituent les Hemorroïdes, , 
car c’est une des affections les plus; 
répandues, mais comme on n'aimo, 
pas à  parler de cc genre do souflran-,

. ces, on sa it beaucoup moins qu’i l - 
!) existe un médicament l’E lix ir d e 1./
i V IR G IN IE N Y RD A H L

qui les fait disparaître boms danger. Goul, 
délicieux. Envoi gratu iret franco d< 
brochure explicative ainti que d'un peur 
échantillon réduit audixiim een découpant 
cette annonce et l'adreseant : FnJsltx ETtDiB* 
SO^ruedeLaJiochefoiM

^ Le véritable produit connu sous lo nom 
WElixlr da Virginie porte toujours la 
signature do garantie Ny rdahl. Iwftt phr «ni

GQ1STIPATI01
-> Chronique ou Accidentelle v 
Le Purgatif des Familles

A V I8  Ü 0 B S É Q U E 8

Les familles RIBEYRE-JAFFEUX, VIN- 
DIOLLET, BLATTEYRON, LlVEBAft- 
DON, TIXIER, BOUILLET, BONNET «t 
ses amis, ont la douleur de vous faire 
part de la perte cruelle qu'ils viennent 
d ’éprouver en la personne- de

m onsieur Jean  RIBEYRE-JAFFEUX
A ncien  Indu str ie l 

V iec-P résident de ta Société Lyrique  
décédé le 7 Décembre 1913, dans su 51* 
année, et vous prient do vouloir bien 
assister au convoi et à l’olfice qui amont 
lieu aujourd’hui Mardi 9 Décembre, à 
neuf heures du matin, en l’église Saint- 
Pierre-les-Minimes. 1

On so réunira à la  maison mortuaire, 
rue Lamartine, 34, à 8 h. 3/4.

|
Vent à m id i.-, j

B arom ètre  à  m idi (n iveau  m er)
T E M P S  PR O B A B LE

P o u r  le M ard i 9 Décembre
L a  pression a tm osphérique d im inue  d a n s  le 

N ord-O uest do l ’E urope  ; ello a augm ente  
d an s  le C en tro  e t  l ’Ouest.

f/o tem ps se ra  un  pou brum eux, fro id  la  
n u it,  re la tiv em en t doux lo jou r.

M ig r a in e s  p r o v e n a n t
d e  l’S s to m a c

Lo fait que les maladies de l’estomac 
occasionnent souvent des maux de tête 
est prouvé sans l’ombre d’un doute par 
la lettre suivante qu’écrivait le 17 mai 
1913 M. Jean Duqueroy, menuisier à  Mont* 
plaisir, commune de Vayres (Hte-Vienne):

« Je suis très heureux, dit-il, de vous 
faire connaître que la  Tisane Américaine 
des Shakers a  guéri mon fils d’une m ala
die d’estomac, accompagnée de maux de 
tête. Il ne pouvait digérer le moindre 
aliment. Mais un seul flacon de la  Tisane 
Américaine des Shakers l a  remis sur 
pieds. M aintenant il mange et dort bien 
et a  repris son travail. Je vous suis très 
reconnaissant de sa guérison. »

j i

La meilleure Eau purgative naturelle
dite EAU DE JÂNOS

Dose Laxative 1 verre \ le matin 
Dose Purgative 2 verres j à jeun: ( >

Andréas SAXLEHNER Budapest (Hongrie) , »
•  Sa mi fier de» contrefaçon» et substitution» * ,

l SOfUCMMMe ORift
ESIM V E N T E

L’ALMANACH
I L L U S T R E

_ du

ß ß o n l t Q u w  d u  P u y t i e ' D ô m o
POUR L’ANNÉE 1914

aux prix suivants :
1» Dans nos bureaux, chez nos Dépo

sitaires de Clermont, sur la vole publique 
et chez nos Dépositaires du Département 
qui sont desservis par le chemin de fer 
ou par voiture, 5 0  oent.

2* Par la poste et chez nos Dépositaires 
desservis par la poste, 0 3  cent.

B O U R S E  DE PARIS
D U  7  D É C E M B R E  « 9 1 3

û o u r s  au c o m p ta n t
g  • / ,  AM C Fil I t i /  E U t  1 89
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BOURSE DE LYON
Cours communiqués 

par la Société Générale
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A V IS D’O B SEQ U E S

Mme veuve LANDAU ; Mme et M. Jean 
LANDAU, typographe, et leur iils ; Mme 
et M. Jean-Baptiste LANDAU, maître- 
armurier, et leur fils ; les familles 
SOULIER, COUDRIER, • BALUZE et 
LACROIX prient leurs amis et connais
sances de vouloir bien assister au convoi 
do

Monsieur Henri LANDAU
Serrurier j

qui aura lieu demain Mercredi, 10 Décem» 
bre, à deux heures de l’après-midi. ! 

Les obsèques seront purement civiles.’ 
On se réunira maison mortuaire, rue 

des Quatre-Passeports, 11. j
Il ne sera pas envoyé do cartes d'in

vitation. )

OFFICE ANNIVERSAIRE ,
M. Antonin FIRMOND, voyageur de la  

Maison Conchon-Quinette ; Mme FIR
MOND ; Mlle Anne-Marie FIRMOND, et 
toute la  famille, vous prient de vouloir 
bien assister à l’office anniversaire de ,

Monsieur Henri FIRMOND
qui sera célébré en l’église dos Minimes 
demain Mercredi 10 Décembre, à neuf
heures précises.

ANNIVERSAIRE A CHAMALIÉRES
Les familles SANITAS, QUENTY, 

GENDRE prient leurs amis et connais
sances de vouloir bien assister ù 1 anni
versaire do

m onsieur Jean-B ap tiste  SANITAS
qui aura  lieu demain Mercredi 10 Décem
bre, à  neuf heures et demie, en l'églis» 
de Chamalières.

REMERCIEMENTS
Mme veuve MEYSSONNIER ; Mlle Ma

rie MEYSSONNIER, et toute la  famille, 
remercient bien sincèrement tous leurs 
amis et connaissances pour la  sympathie 
qu’on leur a  témoignée à l’occasion du 
deuil cruel qui vient de les frapper.

A t  A i T i i i )  pour le 1er janvier, VASTE LUI) L it LOCAL agencé pour com
merce, ruo Neuve. Prix modéré. — S’a
dresser au journal.

Dépêches Commerciales
C O U R S DU H A V R E  (O U tu re )

L« H av re , 8 décem bre. !

ÉCHÉANCES Cotons Calés

G Déce. 8 Décc. fc Ih'ce. 8 DrCC»
C o u ra n t............... 8G 37 80 G2 G3 . . Gi 25
M ars.................... 85 75 85 G2 CS 75 G5 . .
M ai....................... 85 12 85 12 04 25 65 59
J u i l le t ................. 84 G i 84 G-2 (14 7 3 ot> ..

MA R C H E  DE P A R I S
P a ris , 8 décem bre.

# " ...................  r
ÉCHÉANCES Sucres

b lan cs n* 3

■ w ae! ---------a
Alcools (i)

C o u ran t..............
G Diice. 

31 50
8 Di'co 

31 37
G Déce. 

43 bO
8 DrCft
43 5#

P ro cb a iu ............. 31 75 31 G* 45 25 45 . .
4 do M ars......... 34 50 32 37

46 *.! 45 S#4 p rem iers.........
32 87 32 754 do m ai........... 41 . . 47 ..

main pour rejoindre votre carrosse. En
core une fois, adieu, maître Flageot, je 
vous laisse à vos occupations...

Le maréchal conduisit la comtesse à 
sa voiture. • •

— Rafté avait raison, dit-il, les Fia- 
geot vont faire une révolution, Dieu mer
ci, me voici étayé des deux côtés. — Je 
suis de la cour, et je suis parlementaire. 
Madame Dubarry va s’engager dans la 
politique et tomter toute seule; si elle 
résiste, j’ai ma petite mine de Trlanon. 
Décidément, ce diable de Rafté est de 
mon école et j’en Jferai mon chef de cabi
net le jour où je serai ministre.

C
Où les choses s’embrouillent 

de plus en plus
Madame de Béam profita littéralement 

du conseil de Richelieu; deux heures et 
demie après que le duc l’eut quittée, elle 
faisait antichambre à Luciennes, dans la 
société de M. Zamore.

11 y avait déjà quelque temps qu’on ne 
l ’avait vue chez madame Dubarry ; aussi 
sé présence produisit-elle un effet de cu
riosité dans le boudoir de îa comtesse, 
où son nom fut annoncé.

M. d’Aiguillon, non plus, n’avait pas 
perdu son temps, et il complotait avec la 
favorite, lorsque Chon vint demander au
dience pour madame de Béarn.

Le duc voulait se retirer, madame Du
barry le retint.

— J’aime mieux que vous soyez là, dit- 
elle; au cas où ma vieille quêteuse vien
drait me faire un emprunt, vous me se
riez fort utile, elle demandera moins.

Le due demeura.
Madame de Béarn, avec un visage com-

Itosé pour la circonstance, prit en laee de
a comtesse le fauteuil que oelle-ci lui of

frit; et, les premières civilités échan-

— Puis-je savoir quelle bonne chance 
vous amène, madame? demanda madar 
me Dubarry.

— Ah! madame, dit la vieille plaideu- 
Sé, tut-grand malheur 1

— Quoi donc, madaiheî
— Une nouvelle qui affligera beaucoup 

Sa Majesté...
— Dites vite, madame.
— Les parlements...
— Ah! ah! grommela le duc d’Aiguiî- 

i'on.
— M. le duc d’Aiguillon, se hâta de 

dire la comtesse en présentant son hôte à 
sa visiteuse, dans la crainte de quelque 
malentendu.

Mais la vieille comtesse était aussi fine 
que tous les courtisans réunis, et elle ne 
faisait de maîentendu qu’à bon escient, 
et lorsque le malentendu lui paraissait 
utile.

— Je sais, dit-elle, toutes les turpitudes 
de oes robins, et leur peu de respect pour 
le mérite et pour la naissance.

Ce compliment, décoché à bout portant 
sur le duc. attira un beau saïut de celui- 
ci à la plaideuse, qui se leva et le lui ren
dit.

— Mais, poursuivit-elle, ce n’est plus 
de M. le duc qu’il s’agit, c’est de la popu
lation tout entière; ies parlements refu
sent de fonctionner.

— En vérité 1 s’écria madame Dubarry 
en se renversant sur le sofa, il n’y aura 
plus de justice en France?... Eh bien, 
après?... quel changement cela fera-t-il?

Le duc «ourit. -*• Madame de Béarn, au 
lieu de prendre plaisamment la chose, 
assombrit encore plus son visage morose.

— C’est un grand désastre, madame, 
dit-elle.

— Bah! vraimentf répondit îa favorite.
— On voit bien, madame la comtesse, 

que vous ayez le feonheur de n’aYpic pas 
oe prc&èâk

comprit 
lieuse.
iî — Hélas! madame, ditc-elle sur-ie- 
fchamp, c’est vrâv: votfe me rappelez que, 
Si je n’ai pas de procès, vpus avez un 
procès bien important, vous!

__ o h l oui, madame!... et tout retard 
me sera ruineux.

— Pauvre dame l
 Il faudrait, madame la comtesse,

auc le roi prît une résolution. . . .
— Ehl madame, Sa Majesté y est fort 

disposée : elle exilera MM. les conseillers
et tout sera dit.

 Mais alors, madame, c est un ajour
nement indéfini.

— Voyez-vous un remède, madame? 
Veuillez nous l ’indiquer.

La plaideuse se cacha sous ses coines, 
comme César expirant sous sa toge.

— Il y aurait bien un moyen, dit alors 
d*Aiguillon; mais Sa Majesté reculera
peut-être à l'employer
r — Lequel ? dit la plaideuse avec anxié
té. . „ „ La ressource ordinaire de îa royau
té. lorsqu’elle est un peu trop pênée en 
France, c’est de tenir un lit de justice et 
de dire : « Je veux! » alors que tous les 
opposants pensent : « Je ne veux pas- » 

Excellente idée! s’écria madame de 
Béarn dans l’enthousiasme.

— Mais qu’il ne faudrait pas divulguer, 
répliqua finement d’Aiguilion, avec un

.geste que comprit madame de Béarn.
— Oh! madame, dit alors la plaideuse, 

madame, vous qui pouvez tant sur Sa Ma
jesté, Obtenez qu’elle dise : « Je veux 
(itS’oa Juge le procès de madame de 
Bîarn. »> D’ailleurs, vops lp save*, p est 
ch0se promise, et depuis lopgtempà.

M. a* Aiguillon se pinça le9 lèvres, eft- 
jua madam® Dubarry. i t  quitta le feQU-

doir. Il venait d’entendre clans îa cour le 
carrosse du roi.

— Voici le roi ! dit madame Dubarry en 
se levant pour congédier la plaideuse.

— Oh! madame, pourquoi ne me per- 
mettriez-vous pas de me jeter aux pieds 
.de Sa BÜajestré? . t .. „

— Pour lui demander un lit de justice 7 
Je le veux bien, répliqua vivement la com
tesse. Demeurez ici; madame, puisque tel 
est votre désir.

A peine madame de Bearn avait-elle 
rajusté ses coiffes que le roi entra.

— Ah ! dit-il, vous avez des visites, 
comtesse ?...

— Madame de Béam, sire.
— Sire, justice ! s’écria la vieille dame 

en faisant une profonde révérence.
— Oh t oh 1 s’écria Louis XV avec un 

persiflage inintelligible pour quiconque 
ne le connaissait pas ; quelqu'un vous 
aurait-il offensé, madame ?

— .Sire. je demande justice.
Contre qui ?

■— Contre le parlement.
— Ah ! bon ! fit le roi en frappant 

dans ses mains ; vous vous plaignez de 
mes parlements ? Eh bien, faites-moi donc 
le plaisir de les mettre à la raison. J ai 
aussi à m’en plaindre, moi, et je vous 
demande justice également, ajouta-t-il en 
imitant la révérence de la vieille com- 
tcSS6.

— Sire, enfin vous êtes le Toi, vous êtes
le maître. , .

— Le roi, oui ; le maître, pas toujours. 
•m Sire, exprimez votre volonté.
— C’est ce que je fais tous les soirs, 

madame ; et eux, tous les matins, expri
ment aussi leur volonté. Or, comme ces 
deux volontés sont diamétralement oppo
sées l’iwe à l’autre, il en est de nous 
comme de la  terre et de la lune, qui cou
lent éternellement l’une après l’autre sans 
jamais c» rencontrer.

(1) Non oompris la taxo do fabrication» 
qui est do 2 fr. 83 par becto d’aloooi pur.. •
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Sire, votre voix est assez puissante 
pour couvrir toutes les criailleries de oes 
gens-là.

— C’est ce qui vous trompe. Je ne suis 
pas avocat, moi, et eux le sont. Si je 
dis oui, ils disent non ; impossible de 
s'entendre... Ah ! si, quand j’ai dit oui, 
vous trouvez un moyen de les empêcher 
de dire .non, je fais alliance avec vous»'

— Sire, ce moyen, je l’ai.
— Donnez-le-moi tout de suite.
— Ainsi ferai-je, sire. Tenez un lit de 

justice.
— Voilà bien un autre embarras, dit le 

roi ; un lit de justice l Y pensez-vous,, 
madame ? C’est quasi uno révolution.

— C’est un moyen de dire en face à ces 
gens rebelles que vous êtes le maître. 
Vous savez, sire, que le roi, lorsqu’il ma
nifeste ainsi sa volonté, a seul droit de 
parler, nul ne répond. Vous leur direz : 
Je veux, et ils baisseront la tête...

— Le fait est, dit la comtesse Dubarry, 
que l’idée est pompeuse. i

— Pompeuse, oui, répliqua Louis XV ; 
bonne, non. t

— C’est cependant beau, poursuivit ma
dame Dubarry avec chaleur, le cortège,' 
les gentilshommes, les pairs, toute la  
maison militaire du roi, puis une immen
se quantité de peuple, puis ce lit de jus
tice composée de cinq oreillers fleurdelisés 
d’or... Ce serait une belle cérémonie.

— Vous croyez ? dit le roi un peu ébran* 
lé dans ses convictions.

— Et le magnifique habit du roi, le 
manteau doublé d’hermine, les diamants 
de la couronne ,1e sceptre d’or, tout cet 
éclat qui convient à un visage auguste 
et beau. Oh ! que vous seriez splendide 
ainsi, sire l

— Il y a fort longtemps qu'on n’a to  
de lit de justice, dit Louis XV itm  
nonchalanoe affectée.

M
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ARRONDISSEMENT 0 2  MOULINS
MOULINS. — Les élections de dim an -  

the , _  Les élections qui on t eu  lieu d i
m anche pour le renouvellem ent des mem
bres so rtan ts du T ribunal de commerce 
e t du Conseil de P ru d ’hommes de Mou- 
Uns n ’ont pas donné de résu ltats . 11 fal
la it s’y a ttendre . Mais il fau t déplorer 
L’absten tion  systém atique des électeurs 
qui, cette année, ont été encore m oins 
nom breux que d ’ord inaire . Voici, d’ail
leurs, les chiffres du sc ru tin  :

T ribunal de commerce. — Inscrits, 
1.108 ; votants, 145. Ont obtenu : pour les 
fonctions de juges titu la ires, MM. Hélion, 
145 voix ; Bruel, 144 ; pour les fonctions 
de juges suppléants, MM. G alland et Le- 
lo u r, 134 voix.

^Ballottage à  quinzaine.) .
Conseil de P ru d ’hommes. — P atrons. — 1 

V* catégorie : inscrits, 144 : votants, 30 ; J 
M. Doignon, 29 voix. — 2* catégorie : 
Inscrits, 144 ; votants, 34 ; M. Charpy, 
30 voix. — 3* catégorie : inscrits, 366 ; vo
tan ts , 47 ; M. D ebarbat, 38 voix.

Ouvriers. — l r® catégorie : inscrits, 582 ; 
votants, 129 ; M. Senotier, 119 voix. — 2* 
catégorie : inscrits, 508 ; votants, 97 ; M.

.. Pallio t, 94 voix. — 3* catégorie : ins
crits , 589 ; votants, 123 ; M. Talvat, 110 

• voix.
(Ballottage dim anche prochain.)
Double 'arrestation. — D im anche soir, 

▼ers 11 heures, a u  cours de sa  tournée, 
V agent B ouard rencontrait, avenue Na
tionale, une bande de. jeunes^ gens avinés 

■ qu i causa ien t du  tapage. A ses observa
t io n ^  il? répondiren t p a r  des in ju res et 
des m enaces; l’un  d’eux s 'élança même 
su r  lui e t le frappa d ’un violent coup de 
poing oui lui m it le visage en  sang.

L’agent a lla  aussitô t au  poste dem an
der du renfort. Accompagné d’un de ses 
oollègues, il se m it à  la recherche de la 
bande qu’ils rencontrèren t rue du Pont. 
L’agent Bouard se précipita aussitô t su r  
son agresseur e t parv in t à  le m ain ten ir 
en respect, m algré que celui-ci a it cher
ché à  le frapper à  l’aide d’un couteau. 
Un au tre  individu de la  bande so rtit son 
revolver et en m enaça les deux agents. 
I l  fu t désarm é à  son tour. Tous deux fu
ren t alors conduits au  violon.

Ces deux individus ont été reconnus 
pour être les nommés Gaston Boucat, 19 
ans, dem euran t rue Louis-Blanc, et F ra n 
çois Du rot, 18 ans, domicilié à  Neuvy. 
Le revolver saisi en tre  les m ains de ce 
dern ier é ta it chargé de six balles.

Boucat et D urot seront conduits ce m a
tin  à  la  disposition du procureur de la  
République.

La Sainte-Barbe. — Notre com pagnie 
de  sapeurs-pom piers a célébré la Sainte- 
B arbe dim anche. A cette occasion, elle a 
été passée en revue, su r  les Cours, p a r  
son cap itaine, M. Faër. Le soir, elle s’est

réunie, & l’hôtel de l'Ailier, en un banquet 
auquel la municipalité était représentée 
par les deux adjoints, MM. Carmel et Ge
nest. Plusieurs discours ont été prononcés. 
La fête s’est terminée par les chansons 
accoutumées. ___________

ARRONDISSEMENT 0 5  CANNAT
BROUT-VERNET. — A propos d’un vol. 

— Nous avons rela té le vol d’un vélo com
mis au  préjudice de M. Faucheux, méca- 
nic’^n à  Broût-Vernet. Celui-ci est ren tré  
en  possession de sa m achine qui lui a  été 
ram enée p a r  un  de ses clients, M. Claude 
F rad in .

Dans ces conditions, M. Faucheux a  re
tiré  sa plainte.

SAINT-POURÇAIN - SUR - SIOULE. — 
Arrestation. — Les gendarm es ont a rrê té  
pour vagabondage le nom m é Nérisson, 
âgé de 45 ans.

I l a  été conduit à  G annat e t écroué à  
la  m aison d’a r r ^ .

Le Cinéma. — L’ « Omnium-Cinéma » 
vient d’arriv er dans notre ville. I l don
n era  des séances le dim anche e t le jeudi 
de chaque semaine. .

Une trouvaille. — Une bague-chevalière 
a  été trouvée su r le tro tto ir du café des 
Cours. La réclam er à  l’hôtel du Chêne- 
Vert.

ARftOND*8bEMENT OE LAPALI8SE
LAPAUSSE. — Les marchés. — A la  

su ite d’une réunion tenue p a r  eux, les 
m archands de volailles syndiqués ont ob
tenu  de M. le Maire que, vu l’ag rand is
sem ent du m arché, celui-ci soit régle
menté.

XTUSSET. — Foire. — Cours moyens : 
su r  le foi rail, on cotait : bœufs, au  quin
ta l  su r  pied, de  45 à '4 8 f r . ;  vache&,;de, 
40 à  42 fr. ; vaches de trava il ou laitières, 
la  pièce, de 450 à  550 fr. ; veaux, le £ kilo 
su r  pied, de 0,65 à  0,70 ; moutons, de 0,50 
à 0,55; porcs, de 0,54 à  0,56; laitons, de 
15 à  20 fr. l’u n ; nou rra in s, de 50 à  60 fr. 

Pommes de terre , le sac, 6,25.
Sur le m arché, on vendait le beurre 1,10 

le i  kilo, e t les œufs 1,90 la douzaine.
Poulets, le £ kilo su r pied, 0,90; dindes, 

0,70; oies, 0,60; lapins, 0,45.
Elections consulaires. — Au prem ier 

tou r on t obtenu : MM. Bonn am our, 82 
voix; Coffigneau, 3 voix e t 3 bulletins 
blancs, su r  88 votants, pour le siège de 
juge titu laire .

MM. Coffigneau, 81 voix; Bonnam our, 
3 voix et 3 bulletins blancs, su r le même 
nombre de votants, pour le siège de juge 
suppléant.

VICHY. — "Récompense méritée. — M. 
Mosnier, agent de police à  Vichy, vient 
de recevoir un témoignage officiel de sa
tisfaction pour un acte de dévouement 
accompli, au mois d ’octobre dernier, en  
a rrê ta n t un  cheval emballé.

La Sainte-Barbe. — Suivant la  cou
tume, la  compagnie des sapeurs-pom
piers a  fêté la  Sainte-Barbe p a r  le  ban

3net traditionnel, 'donné au Grand-Hôtel 
ü Globe. ■ r
La compagnie, suivie de ses r e t r a i t é s ;  

s ’est rendue le m atin  a u  cimetière pour 
déposer une couronne su r le m onum ent 
des soldats m orts pendant la  guerre  de> 
1870-71 e t su r la  tombe de l’un  de se* 
membres, m ort dans le couran t de l’an
née. . * .

En déposant les couronnes, le sym pa
th ique capitaine, M. Bouculat, a  prononcé 
une allocution patriotique.

Le banquet réunissait, le soir, plus de 
80 convives, parm i lesquels le m aire de 
Vichy et les membres du Conseil ̂ m uni
cipal faisan t partie  de la  commission.

Au champagne, MM. Bouculat, cap i
taine, e t M. le M aire ont prononcé des d is 
cours vivement applaudis.

SAINT-GERAND-LE-PUY. — U  électri
cité. — Le Conseil a  accepté la  substitua 
tion, dans le tra ité  conclu pour l’éclai
rage à  l’électricité, de la  Compagnie cen
tra le  de d istribution d ’énergie électrique 
(Siège social : Saint-Étienne), à  la  place 
de la  Compagnie générale F rançaise et 
Continentale d ’électricité.

FOIRES ET MARCHES
Latour-d’Auvergne. — Contrariée par une 

pluie fine e t serrée, poussée par un vent du 
sud-ouest, la foire du 6 déoembre, dite-foire 
de la Miche, si impatiemment attendue, a 
été des plus médiocres. Le foirail aux bovins 
était peu garni. Dès dix heures du matin, 
la plupart des marchands de bestiaux, en 
raison du mauvais temps, avaient quitté pré
cipitamment la localité. Les animaux qui 
ont fait l’objet de transactions se sont- ven
dus à des prix élevés.

“Voici un aperçu dès mercuriales : iVaches 
laitières ou de trSit/de'® $0:fc 480 fir.fc bani4 
rets et boufrettesi de 120 à 200 fr. \ pores 
gras, de 0,50. à 0.52 le demi-kilo; porcs nour- 
rains, dé 15 à 45 fr. pièoe; beurre, 1 4r. h 
1,10; œufs, 1,60 la douzaine; poules et pou
lets, de .1,25 à 2,50; lapins vivants, 0,50 le. 
demi-kilo; fromages, de 0,60 à 2 fr. pièce; 
châtaignes, de 2,40 à 5 fr. le double-décalitre ; 
choux-fleurs, de 0,60 à 1 fr. pièce; pommes, 
de 0,60 à 1,10 le quarteron.

Marché de la Villette
Du 8 Décembre

PBIX EXTRÊMES

viande net | poids vif
Espèce 'am ené vendu
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Mercuriale des Engrais
Nature des EDgrais Dosage, litre 

ou degré
PRIX 

des 100 kilogr.

Engn
Nitrate de potasse.. . .

— de soude... . .
— de c h a u x . . . . .  

Sulfate d'ammoniaque.

Engrais

Phosphate de l’Oise....
— delà Somme
— desA  rdenn.

Supejy)hosj>baleS-
Scories de dèpnosphor.

ils  Azotés
13 “/ ,  Az. 

15/16 •/• Az.
»

20/81 */# Az. 
Phosphaté!

A16/50 V , Ph.
. t Du- n

Â i f/l i
U /lV  vo P)j.

48 50 à 50 75 
27 . .  à 29 . .  
23 75 à » » 
33 50 à 35 ..

p.kg.d'ac ph. 
1 80 à » »

»n •»

0 34, à , 0 
. 4 .BÔ léâTlOOk.

tfŒufs.. 
Vaches.. 
T au r.... 
Veaux . 
Moutons 
Porcs... 
Maigres.

2.577, 2 
1.287 j 1 

186' 
1.2i5. 1 

ltf.738 17 
5.058 5

28 a i 84 0 C4 H  11
.561 il 28« 1 88 ü «4i l l  12 
279(1 28 U  62 0 64 « 0 89 

.178 [ 70 h 2 70 0 94 à i  62 

. m  I 90 à 2 90 0 95 Al 45 

.058 1 45 à 1 57.1 02 81 10 
\0 00 à 0 0010 00 à 0 00

Vente bonne su r le gros bétail, calm e 
su r les evaux, facile su r  les m outons et 
difficile su r les porcs.

Engrais
Sulfate de potasse,..  . i 
Çhiorure de potassium
Kaïnite , . . . . J

Engrais
Guano du P£rou.t . . . .

— de poissoiK. . . .  
Coirne torrefiée. . .: ; . . .
Sang desséché..............
Cuir torréfié................
Poudre d'os v erts .. .  . 
Poudre d'os dégélatinés 
Tourteaux d'arachide..

— de colza. . .
— «le p av o t...
— de r ic in .. . .
— de sésame..

Potassiques
48/54 • /.  Pot. 121 65 
48/52 V, Pot. 18 05 
12/04 •/„ Pot.l 3 05
Organiques

16 îS
12 50 
1 60 
2 05 
1 45 

<2 30 
11 25
17 ..  
16 23 
15 .. 
10 50 
19 50

par kg. d'Az.

à 23 80
à 22 80 
à 6 . .

à 24 »
à 13 25 
à 2 20 
à 2 20 
à 1 5o 
à 13 10 
à 12 25 
à 17 50 
à . .  . .  
à . .  . .  
à 10 60 
à » »

Engrais divers
Sulfate de cuivre... 
Sulfate de fer.. ...

à 55 75 
à 5 25

LA NATURE
Sommaire du »° S115, du 6 Décembre 1913

Les vertébrés volants. — L’exploitation des 
arbres en Argentine. — La vision dans 1 eau. 
— Lo phonographe, maître de langues.^ 
Lee classiques de la science. — La vie cliere.

— Académie des scienoes. — Une catastro
phe au théâtre.

Ce numéro, richement illustré, contient en 
outre un supplément de 8 pages, donnant- 
de nombreuses informations, la dcscriptiou 
d’appareils utiles (mécanique, électricité, 
etc.), une chronique d’hygiene, des recettes 
et procédés utiles, une boîte aux leti/es pour 
les abonnés, une bibliographie, le bulletin 
météorologique de la semaine.

Un abonnement «»’essai d ’un mois est servi 
à toute personne en faisant la demande u 
Masson e t C®, éditeurs, 120, boulevard Saint- 
Germain, Paris.

LECTURES POUR TOUS 
Numéro de Noël . .

Accueillies avec enthousiasme, les Lectures 
pôitr Tous « bi-mensuelles y so devaient d ’of- 
!fri? à leur immense public un « Numéro de 
Noël » de tous points parfait. Pour y réus
sir elles ont groupé, dans un ensemble incom
parable. les écrivains les plus célèbres et les 
illustrateurs les plus renommés.

Cent vingt-huit pages illustrées en noir e t 
en couleurs e t que rehausse la parure d ’uno 
délicieuse couverture en couleurs ; vingt ar
ticles, poésies, romans, nouvelles, comédies, 
signés des plus célèbres écrivains d’aujour
d’hui ; huit magnifiques hors-texte tirés en 
trois couleurs ou en héliogravure, e t dont 
chacun est une fête pour les yeux : voilà un 
aperçu des attractions quo les Lectures pour 
Tous offrent à leurs lecteurs :

Huit de NoéL composition de Sturtevant.
—  Noél! par Emile Faguet, de l’Académie 
française. — Sauvons nos Eglises de la rui
ne, par Maurice Barres, de l’Académie fran
çaise. — Il faut avoir vu le bromo, par E. 
Brieux, de l’Académie française.— Une Nuit 
de Noël au Maroc, par E. Nolly. •Les 
merveilles de la sanguine, par Henry Kou- 
jon, de l’Académie française. — L Envers du 
Cinéma, dessins humoristiques. Jean-Jac- 
qucs Rousseau à Ermenonville, par le mar
quis do Ségur, do l’Académie française. — 
Lo Lettre de Noël, conte, par G. Lenotre. — 
La Danse à la mode, comédie, par Pierre Vc- 
Ixjr.   Des Millions qui arrivent trop tara.
— La Princesse Azurtne, conte en vers, par 
Jacques Normand.— Quand j ’étais Antigone,

par Mme Julia Bartet, sociétaire do la Co
médie-Française. — Vieux Noël de ehes  
nous. — Chasses royales aux Indes. —  Le* 
Oiseaux gui volent la tête en bas. —  Celui 
qui fait les frais de la fête.

Ce qu’on ne verra plus : I  
Henri de Régnier, do l’Académie française

Ce qu’on ne verra jplus : Le Gondolier, p a r 
égt

— Adieu à Montmartre, par André Rivoire.
Constantinople qui s’en va, par Claude Far- 
rère. —- La dernière Diligence de l’Engudine» 
d’après Georges Scott.

Quatre hors-texte en héliogravure : Ta*
Villa d’Este, d’après Fragonard. — Napo
léon en 1805, d’après Meissonier. — Œdipe 
et Antigone, d’après Hugues. — Faucon aua* 
ailes éployées, d’après Hamilton.

Ce splendide Numéro exceptionnel est un» 
surprise que pouvait seule offrir une revu» 
consacrée par un succès tou jour«,.! croissant. 
Tous les amis des Lectures pour Tous feront» 
une place d’honneur à ce u Numéro de 
Noël », le plus luxueux e t le plus passion* 
nant.

Ce Numéro : 1 frane.

LA REVUE HEBDOMADAIRE
Sommaire du numéro du 6 Décembre

Partie littéraire : Gabriel Hanotaux, do 
l’Académie Française : Le Concordat de Iîv 
séparation. — Louis Madelin : Le centenaires 
de 1814: JE. L ’Invasion. — Paul Acker : Lea 
demoiselles Bertram (III). — Edouard 
Schneider : L’Œuvre de François de Curel 
et le théâtre d ’idées. — François Le Grix sj 
Les livres; M. Psichari e t les romanciers mi-'« 
litaires.

Notes e t Notices. — Memento bibliogra
phique. — Revues étrangères. — L’actua
lité : Revue des revues françaises. — Revue 
économique et financière. — La Vie mondai
ne. — Courrier théâtral. — La Vie pratique« 
— Chronique sportive.

SOCIÉTÉ ANONYME
D E S

j  Mines S e B i l i i e  et d’A sp ü ie
■ n u  CEN1RE

pou* le
ÎO  TRAITEMENT̂

'Calioaae! a  Energique'
j fi»ex da Gorç« Ueynçitu 
/ twtMMsts. IrriUtim.ftkiMS j 

Taux.B.-ancKiUs 
— . ĜfippMlIuluauiCjUrri» 
i ( S  rw Asthmejïte..

i-'-'PH A R 'fA C lE  PRINCIPALE 
[N.CAtiONME Pkai*m.ei«n

M

P astilles
ANTISEPTIQUES 

sont extraordinairement supérieures
à tout ce qui a été découvert jusqu’à ce jour

POUR PRÉVENIR OU POUR G U É R IR ^
Maux de Gorge, Enrouements, Rhumes de Ceroeaü,\ 
Grippe, Influenza, Rhumes, Bronchites, Asthme, etCi\
M A IS S U R T O U T  DEM A ND EZ, EX IG E Z

dans toutes les Pharmacies au prix de 1-25

Les Véritables Pastilles
T endues SEU LEM EN T en B O ITES portant le nom VMM

i E S

P endan t tren te ou quaran te  années, 1 
c’est-à-dire pendant la  plus belle partie  
de la  vie hum aine, le destin de la  Femme] 
est de souffrir et de c ra in d re  pour ses] 
jours.

C’est des désordres de la  m enstruation  
quo dérivent les M aladies de la Femme.

„  . . ... En effet, la  puberté ouvre chez la Jeune
Exigez ee portrait p511e ^  A F F E C T I O N S  LYMPHA-1
TIQUES : aném ie, pâles couleurs, am énorrhée, pertes] 
blanches, etc. P lu s ta rd , chez la  Femme, surviennent] 
les affections de l’Utérus, H ém orragies, Ulcérations*] 
M étrites aiguës et chroniques, Fibrôm es, Ovarite, Salpin
gite, Suites de Couches, Varices, Phlébites, avec tou t le. 
cortège de m aux d’estomac, cram pes, aigreurs, m igrai-j 
nés, idées noires.

’Le RETOUR D’AGE s'accom plit ensuite, en tra în an t 
avec lu t une suite de m isères :• Affections nerveuses, ver-j 
tiges, E tourdissem ents, Constipation, P ertes u térines,] 
Tum eurs, etc.

A la  JEUNE FILLE, à  la  FEMME, à  la  MERE, il fau t]
dire et redire : Tous vos m alaises ont une cause com-r 
m une : Les TROUBLES de la CIRCULATION du SANG.]
C’est donc su r le sang qu’il fau t agir.

Vous avez un rem ède unique au  monde, la

JOUVENCE DE L ’A B B É  S0URY
exclusivement composée de p lantes sans aucun poison! 
ni produits chimiques. C’est le régu la teu r idéal de la  cir
culation  sanguine, et toute Fem m e soucieuse de préve
n ir , de soulager et de  guérir les m aux inhéren ts a  son 
sexe, do it en faire usage à  in tervalles réguliers.

La JOUVENCE de l'Abbé SOURY est faite  exprès pour 
g u érir  toutes les m aladies in térieures de la  Femme, et 
elle a  à  son actif des m illiers de guérisons.

Le Flacon, 3 fr. 50 dans toutes P harm acies, 4 fr. 10 
franco gare. Les tro is Flacons, 10 fr. 50 franco gare 
contre m andat-poste adressé P harm acie  Mag DUMON* 

TIER, à  Rouen.
(Notice contenant Renseignem ents gratis)

Etude de M* A. PAhCELIER,
com m issaire-i-ris^ur à  Cler
m ont-Ferrand, 12, rue Blatin.

VENTE
aux enchères publiques

pour cause d^èxpropriation

Le Mercredi 10 Déoembre 
1913, à  2 heures du soir, il se ra  
procédé, à  C lerm ont-Ferrand, 
place S aint-P ierre, n° 21, à  la  
vente aux enchères publiques 
de :

MEUBLES
ET

ODERH-RESTADRKNT 9, rue Bôtel-Cieu
Cuisine soignée, pension, 1/2 pension. 
Recommande ses repas à 1 fr. 5 0 .

CAPTAGE DE ÏUMÉE
et arrêt complet garantis des 
cheminées qui fument. — P our 
tous renseignem ents, s’adr. à 
M. Filaire-Pranal, à  GERZAT.

com prenant : lits  bois et fer, 
m atèlàs, ;'5‘sorftïfciëiia; : arm oire 
lingère, cdHitriodê, gtoces, é ta
gère, com ptoir, buffet, tab le de 
nu it, verrerie, vaisselle, batte
rie  de cuisine cuivre et fer et 
quantités d’au tres objets.

Au com ptant, 6 % en sus 
des ad judications.

Le Cotxmistaire-Prisew: 
A. PARCELIER.

M. DUP'JY, ancien débitant 
à  Cham alières, p révient ses 
am is e t connaissances qu’il s ’est 
rendu acquéreur du  fonds de 
com ptoir exploité p a r  M adame 
Pavy, ru e  B allainvilliers, 3.

L iqueurs de M arques, Vin 
du Pays.

SYPHILIS GUÉRI80N DÉFINITIVE 
sérieuse

_  w  _______________  sans rechute possible
Par /es Comprimés da G!BERT

600 absorbable sans piqûre
Découverte sensationnelle, destinée à  révolutionner la  thérapeu

tique moderne. T ra item en t facile e t d iscre t en voyage. La botte 
de  40 com prim és 6 fr. 25 franco contre mandat (Nous n’expé
dions pas contre rem boursem ent.)

Pharmacie GIBERT, 19, rue d’Aubagpe, Marseille.

OFFICE DE CONTENTIEUX
dem ande AGENTS dans Puy- 
de-Dôme, Allier, C antal, H aute- 
Loire. F ortes remises. — Ecrire 
ca rte  électeur 672, poste ̂ re s 
tan te , C lerm ont-Ferrand.

LE MONT-DE-PIÉTÉ
D E  B O R D E A U X

PRÊTE SUR TOUT 
Agence à  Clermont-Fd, place 
d’Espagne, 18, jprès pL Delille.

ON DEMANDE A ACHETER
de suite dans le départem ent 
et départem ents voisins, pro
priétés de rappo rt, d’agrém ent, 
châteaux, m ouline,. fabriques, 
commerces e t industries^ usi
nes, scieries, filatures, tissa
ges, briqueter*, quincaill., en
treprises diverses, transports, 
brasseries, fab* chaussures, 
modes, nouveautés, vin» en. 
gros, distill*, alim entation, hô
tels, cafés,„taba.es, boulanger», 
etc. Capitaux pr sociétés,^com
mand. assoc, hypoth. A de
m ande sérieuse une offre gra» 
tuite sera  faire p a r  re tou r du 
courier. — Etude LASAGNE, 
29, boulevard Magenta, Parie. 
(34* année.)

On demande un bon Ouvrier

la  Société Française d’Ameu- 
blement, à  VICHY.

BON VIN r . 9 degr. 37 fr. l’h*. 
po rt payé. Delorenzl, anc. m ai
re, Le G rau du Roi (Gard).

RÊT i  % à  tou te pers. gônée. 
Aide pour s’établir. Crédit 

Général, 22, r . P igalle, P aris .

q r fr. la  pièce, VIN réputé, f® 
0 0 de port et régie. Ech*® 0,20 
smbour. Perrier, à  Fons (Gard)

Mvralgitt, RhumatisMS
affections souvent rebelles aux divers t*»l- 
tements, guérissent très vite p. l'empfartda

Sirop n  Cadnts do Dottw S. TMBiïYDoettur U Hideein». Docteur i$ Seltmu, Lturiat dt rinitltut 
Il en est de même des douleurs^*la 

Grtppe, M igraines, M aas de U teÿ eia.
Dépositaire Général ï 

90, Boulevard du Montparnasse, PABIS où tout Pbtrmoelo» pont oo lo il

Aux term es d.’une délibéra
tion, prise le vingt e t un  ju illet 
m il neuf cent treize,

L’assemblée générale extra
ordinaire des actionnaires de 

Sooiété anonyme des Mines 
 ̂ Bitume et d’Asphalte du 

titre, dont le iïëge social est 
P a ris , rue des Archives, 

.n». 33,
A décidé, à  l’unanim ité : que 

le capital social, qui était alors 
de un  million^ cinq cent mille 
francs, se ra it augm enté de cinq 
cent m ille francs e t porté à 
deux m illions de francs, p ar la 
création de cinq m ille actions 
d’une valeur nom inale de cent 
francs, à  ém ettre avec une p ri
me do cent vingt-cinq francs, 
soit deux cent vingt-cinq francs 
p a r  action ; que le m ontant de 
ces actions et prim es serait 
payable, savoir . la  prim e de 
cent vingt-cinq francs e t le 
q u art des cent francs valeur 
nom inale, soit vingt - cinq 
francs, ensemble cent cinquan
te francs p a r  action, lors de la  
souscription ; e t les tro is au
tres quarts  do la  valeur nom i 
nale, soit soixante - quinze 
francs p a r  action, le quinze 
janv ier mil neuf cent quatorze; 
que le conseil d’adm inistration 
recueillerait la  souscription des 
nouvelles actions, recevrait les 
versem ents su r  ces actions et 
su r  les prim es, ferait, lu i ou 
son délégué, la  déclaration  des 
souscriptions et des versements 
et rem plira it toutes les form a
lités nécessaires.

II
Suivant acte reçu p a r  M* 

Chaudé, no ta ire  à  P aris , le 
vingt-sept octobre m il neuf cent

j
1» M. Frédéric-Gaston-Levy 

A lexandre ;
2° M. Geor&es^Huguet .
3<r M. X qüis-Cnarle^A ntonin 

de T âvernièr ;
4° M. Charles Delam are ;
5° M. Camille Délions 
6° M. Léon Savoye ;
7° M. Eugène-Auguste-Octave 

Délions,
A yant tous ngi conrjie mem 

tr è s  fa isan t partie  du conseil 
d ’adm inistration  de la  Société 
des Mines de Bitume et d’As 
phalte du Centre, e t en vertu  
de l’assemblée générale du 
v ingt e t un  ju ille t m il neuf 
cent treize, sus-énoncée et réu- 
r i s  en  conseil d’adm inistration , 
en  nom bre suffisant pour déli
bérer valablem ent.

Ont déclaré que les cinq mille 
actions nouvelles de cent francs 
chacune, émises avec une p ri
me de cent vingt-cinq francs 
p a r  action, en exécution de la  
délibération de l’assemblée gé
néra le  ex traord inaire  du vingt 
et u n  ju ille t m il neuf cent tre i
ze et de  la  délibération du con
seil d’adm in istra tion  du  vingt 
et un  ju ille t m il neuf cent 
treizo

Ont’ été entièrement souscri
tes par quarante-quatre per
sonnes et qu’il a été versé en 
espèces. par chaque souscrip
teur : 1° une somme égale au

q u art du capital nom inal de 
chacune des actions p a r  lui 
souscrites, soit vingt - cinq 
francs p a r  chaque action, en 
semble pour tous les souscrip
teurs cent vingt-cinq mille 
francs ; 2° e t une somme égale 
à  la  totalité des prim es affé
rentes à  chacune des actions 
p a r  lu i souscrites, soit, à  ra i
son de cent vingt-cinq francs 
p a r  action, six cent vingt-cinq 
mille francs ;

E t ont représenté, avec an 
nexa a u d it acte, l’état p a r  eux 
certifié, v é r i f i e ,  contenant les 
noms, prénom s, qualités e t do
miciles des souscripteurs aux 
cinq mille actions nouvelles 
dont s’agit, le nom bre des ac
tions souscrites p a r  chacun 
d’eux, le m ontant des actions 
souscrites p a r  chacun d’eux, 
le m ontant des versem ents ef
fectués su r  ces actions p ar cha
que souscripteur (un quart), le 
m ontant des primes afférentes 
h chaaue souscription et le 
m ontant des versem ents effec
tués sut* les prim es (totalité).

III
Aux term es d’une délibéra

tion prise le vingt novem bre 
mil neuf cent treize, dont un  
ex tra it a été déposé pour m i
nu te à  M® Chaudé, no ta ire  à  
P aris , le vingt-neuf novembre 
mil neuf cent treize, le conseil 
d’adm inistration  de la  Société 
anonyme des Mines de Bitume 
et d’Asphalte du Centre, en 
vertu  des pouvoirs qui lu i sont 
conférés p a r  l'artic le  4 des s ta 
tu ts, a  décidé que le siège so
cial de la  société se ra it tra n s
féré ru e  Cambon, 26, à  p a r tir  
du prem ier janv ier m il neu l 
cent quatorze.

IV
Aux term es d’une délibéra

tion prise le vingt novembre 
m il neuf cent treize, dont une 
côpie a  été déposée pour m i
nu te à  M® Chaudé ,no ta ire  à 
P aris , le vingt-neuf novembre 
m il neuf cent treize, l’assem
blée générale extraordinaire 
des actionnaires de la  Société 
anonym? des Mines de Bitu
me et d?Asphalte du Oentre a 
adopté à l’unanim ité la  résolu
tion suivante :

L’assemblée générale, après 
vérification, reconnaît la  sin
cérité de la  déclaration faite 
p a r le conseil d’adm inistration, 
su ivant acte reçu p ar M® Chau
dé, no ta ire  à  P aris , le vingt- 
sept octobre m li neuf cent tre i
ze, consta tan t la  souscription 
de cinq m ille actiens nouvel
les de cent francs chacune, 
avec prim e de cent vingtrcinq 
francs rep résen tan t l’augm en
ta tion  du cap ita l de c i n q  cent 
mille francs, votée p a r  rassem 
blée générale des actionnaires, 
du v ingt e t  un  ju illet m il neuf 
cent treize, e t la  délibération 
du  conseil d’adm inistration  du 
même jo u r et du versem ent du 
prem ier q u art su r chacune de 
ces actions, a in si que d i  verse
m ent effectué do la  totalité ^  
prim es ainsi que des pièces a  
l’appui de ladite déclaration.

En conséquence, cette aug
mentation de capital est défini 
tivement réalisée, et le capital 
social qui était de un million 
cinq c e n t  mille francs, est éle
vé à deux millions de francs.

L’assemblée générale décide 
que par suite do' l’augmenta

tion de capital de cinq cent 
m ille francs, la  rédaction des 
s ta tu ts  sera  modifiée en consé- 
qeunce. «

La présente délibération ain
si que la  déclaration notariée 
de souscription et de verse
m ent avec les pièces y anne
xées seront publiées, conformé
m ent ä la  loi et pour faire les 
dépôts e t publications, tous 
pouvoirs sont donnés a u  por
teu r d’une expédition ou d’un 
extrait.

L’assemblée, générale consta
te que suivant, délibération pri
se p a r  le conseil d’adm inistra
tion à la  date du vingt novem
bre m il neuf cent treize, le siè
ge social se ra  transféré rue 
Cambon, 26, à dater du pre
m ier janvier mil neuf cent 
quatorze.

Des expéditions :
1* De la  déclaration notariée 

de souscription e t de verse
ment, du vingt-sept octobre mil 
neuf cent treize, sus-énoncée, 
e t des pièces y annexées ; 2° 
de l’acte de dépôt, du vingt- 
neuf novembre mil neuf cent 
treize, et des délibérations du 
conseil d ’adm inistration  et. de 
l'assemblée générale du vingt 
novembre mil neuf cent treize, 
ont été déposées :

1° Aux greffes du tribunal 
de commerce de la  Seine et 
des justices de paix des pre
mier, quatrièm e et quatorzième 
arrondissem ents de Paris, le 
six déoembre mil neuf cent 
treize ;

2° Au greffe du tribunal civil 
de N antua, ayan t attribution 
commerciale, le cinq décembre 
mil neuf cent treize ; et au 
greffe de la  justice de paix du 
canton de ChAtillon-de-Michail- 
le (Ain), le cinq décembre mil 
neuf cent treize ;

3° Au greffe du tribunal de 
commerce de Clermont - Fer- 
rand, le cinq décembre mil 
neuf cent treize, et au  greffe 
de la  justice de paix du can
ton de Pont-du-Château (Puy- 
de-Dôme), le cinq décembre 
mil neuf cent treize ;

4« Au greffe du tribunal de 
commerce d’Alais, le cinq dé
cembre m il neuf cent treize, et 
au  greffe de la  justice de paix 
du  canton de B arjac (Gard), le 
six décembre mil neuf cent 
treize ;

De plus, il a  été déposé le 
six décembre mil neuf cent trei
ze, au greffe de la justice de 
paix du premier arrondisse
ment de Paris, une expédition 
de chacun des actes suivants 
reçus par M® Ricard ou M® Gri- 
gnon, notaires à Paris, savoir : 

Statuts de la société, le deux 
août mil huit cent quatre- 
vingt-quatre ;

Dépôt de la liste de souscrip
tion, le quatre août mil huit 
cent quatre-vingt-quatre ;

Dépôt des pièces de constitu
tion, le six août mil. huit ceut 
quatre-vingt-quatre ;

Dépôts des pièces relatives à  
une augm entation de capital, 
les tro is  e t quatre  ju illet mil 
hu it cent quatre-virigt-cinq et 
les sept e t vingt e t un ju illet 
•mil hu it cent quatre-vingt- 
cinq ;

Dépôts de pièces relatives à 
une augm entation de capital, 
les seize avril m il hu it cent 
quatre-vingt-six e t einq m al 
m il hu it cent quatre-vingt-six ;

Imprimerie d e  la Bu  An® d u  
MONITBUa d u  Pov-ok-Dômâ 
et d e s  Im p r im e r ie s  G„ 
M o n t- L o u is .  Clermont-Fd. 
Le Gérant : Tb. de Rocns«

Dépôts d’assemblées modi
fiant les statu ts, les vingt-sept 
août nril huit cent quatre-vingt- 
huit et vingt-neuf et tren te  
m ars mil huit cent quatre- 
vingt-quatorze ;

Apport p a r  Puiseux à lad ite  
société, le seize octobre m il 
hu it cent quatre-vingt-seize ;

Dépôt de pièces relatives à  
une augm entation de capital, 
le  seize octobre mil huit cent 
quatre-vingt-s^izo ;

Déclaration de souscription 
et de versement relative à uno 
augm entation de capital, 1» 
vingt novembre mil hu it cen t 
quatre-vingt-seize, et dépôt de 
pièces relatives à  cette aug
m entation et modification aux- 
statu ts, le huit m ars mil hu it 
cent quatre-vingt-dix-sept ;

Déclaration de souscription 
et de versement relative à  une 
augm entation de capital, lo 
vingt e t un décembre mil neuf 
cent un, et dépôt de l’assemblée 
relative à cette augm entation 
et modifiant les statu ts, le cin(| 
février mil neuf cent deux ;

Dépôt d’assemblée prorogeant 
la  Fuciété et modifiant les s ta 
tu ts ,1e sept juillet mil neuf 
cent deux ;

Déclaration de souscription 
et de versement relative à un<* 
augm entation de capital, le 
quatre avril mil neuf cent trois, 
et dépôt de l’assemblée relative 
à  cette augm entation de capi
tal, le vingt-huit m ai mil neuf 
cent trois ,

Dépôt d’une assemblée modi
fiant les statu ts, les vingt-neuf 
et trente ju in  mil neuf cen t 
quatre  ;

Déclaration de souscription 
et de versement relative à une 
augm entation de capital, le 
quinze mai mil neuf cent sept* 
et dépôt de l’assemblée rela ti
ve à cette augm entation e t mo
difiant les statu ts, le dix-huit 
Juin mil neuf cent sept ;

Dépôt d’une assemblée rela
tive à une réduction du capi
ta l social, le dix-huit ju in  m il 
neuf cent sept ;

R éitération e t  confirm ation 
de déclaration de souscription, 
e t de versement relative à  une 
augm entation de capital, le sei
ze ju in  mil neuf cent onze, e t 
dépôt d’une assemblée re la tive  
à  cette augm entation de capi
tal, le vingt juillet mil neuf 
cent onze ;

D éclaration de souscription 
et de versem ent relative à une 
augm entation de capital, le  
neuf octobre mil neuf cent on
ze, et dépôt d’une assemblée 
relative à  cette augm entation 
de capital, le vingt-huit février 
mil neuf cent douze ;

Dépôt d’une assenïblée modi
fiant les statuts, le vingt-huit 
février mil neuf cent douze.

Pour extrait et m ention * 
)HAUDÉ.

UTELEraOIEn GEITIE
Liste complète des Abonnés au  

Téléphone du Puy-de-Dôme, 
de l’Alller, du Oantal, de la 
Oreine* de la Haute»Lolrs.

En vente au « V nlteur » 0 fr 
et ohez les Libraires. . u 11 

Par la Poste. 2 fr. S0

T1D1GGICQ prend travail à (ai* 
IAiluulLnçon. Prix modérés, 
Sauvagnat.26. r. de La Garlay*
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